
Quatrième Année- — H» il 11. UINU UCN I IIWK»
-, W. W*A%** V*** "" *•—'*' *•» "•~""":r'

ADMINISTRATION

4, rue Paradis, 4

ADBKSSER MANDATS ET COMMtraiClATKMW

A M. L'ADMINISTRATBUB

ANNONCES '

A LYON : AGENCE FOUENIE1&

Rue Confort, 14

A PARIS : AGENCE HA VAS

Place de la Bourse, 8 Kmmm&L BM^^BI^IGAIN ESTDEPENDANT

RÉDACTION
48, rue de la République, 48

JOES MANUSCRITS NONJJSjfJttS
NE SONT PAS KENDO» 

ABONNEMENTS

RHONE
BI DÉPARTEMENTS LIMITROPHES

S mois, 5 fr.; 6 mois 10 fr.; 1 an,18 fr.

AUTRES DÉPARTEMENTS

•i meis, 6 fr.; 6 mois, 12 fr.; 1 an, 22 fr,
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DU <7 A.OUT 1892

NOS CANDIDATS
IJYON

Premier Arrondissement (3° canton)

CONSEIL GÉNÉRAL

JoannyMÉRA, conseiller municipal, ad-
joint au premier arrondissement.

Deuxième Arrondissement <2« canton)

.CONSEIL GÉNÉRAL

Docteur REBATEL, conseiller sortant.

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT

THOMAS, conseiller sortant.

Troisième Arrondissement (8« canton)

CONSEIL GÉNÉRAL

Docteur MASSON, conseiller municipal.

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT '

BAVOUX, mécanicien.

Quatrième Arrondissement (4« canton)

CONSEIL GÉNÉEAL

0RINAND, conseiller sortant.

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT

GUICHERD, conseiller sortant.

Cinquième arrondissement (6" canton)

 CONSEIL GÉNÉRAL ' .

CAUSSE, conseiller sortant.

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT

PONCET, conseiller sortant.

ARRONDISSEMENT DE LYON
Canton de Villeurbanne

CONSEIL GÉNÉRAL

GARAPON, conseiller général sortant.

Canton de Saint-Laurent- de -Chamousset

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT

Dr BOIS.

ARRONDISSEMENTDE VILLEFRAHCHE
Canton de Tbizy

CONSEIL GÉNÉRAL

DESI3AUD, maire de Cours.

Canton de Lamure

CONSEIL GÉNÉRAL

BAURE, maire de Lamure, ingénieur civil.

A la Guillotière
Ainsi que nous l'avons annoncé hier,

le comité de concentration du IH8 arron-
dissement continue la lutte électorale en
changsant son ancien fusil contre une
arme plus perfectionnée. M. Coquet avait
fait long feu. Ces messieurs du comité
Corompt vont voir si M. Bataille por-
tera mieux sur les électeurs de la Guil-
lotière.

A priori, nous regrettons vivement dé
voir l'honorable M. Bataille engagé dans
cette aventure, d'où il risque de sortir
diminué. S'il avait l'intention de se pré-
senter aux élections du conseil général,
pourquoi neTa-t-il pas fait dès le pre-
mier tour ? On le lui avait préposé. Il
avait refusé et si nous sommes bien ren-
seignés, il y avait même eu une lutte de
courtoisie entre lui et le docteur Masson.
M. Bataille s'était obstinément tenu à
ce qu'il appelait sa résolution, et les
instances de son adversaire lui-même

n'avaient pu le faire changer d'avis.
Comment se fait-il qu'il trouve mauvais
aujourd'hui ce qu'il déclarait excellent
la veille ? S'il estimait la candidature du
docteur Masson ou fâcheuse ou intem-
pestive, pourquoi, quand on lui offrait
la préférence, refusait-il de prendre alors
position, lui qui devait, au lendemain
du vote, se présenter pour inviter les
électeurs à se déjuger eux-mêmes ? -

Car enfin, quelle est la situation? Une
majorité imposante s'est formée sur le
nom du docteur Masson, — majorité
composée d'excellents républicains, ma-
jorité d'où se sont exclus avec éclat tous
les réactionnaires votant pour M. Guy
et tous les révolutionnaires votant pour
Culine.

C'est évidemment à cette majorité-là
que s'adresse M. Bataille. Il sait bien
que s'il n'a pour lui que les voix de M.
Coquet, il est blackboulé d'avance. Alors,
que vient-il donc dire aux électeurs de
la Guillotière?

Ceci :
— Mes chers amis, vous avez, il y a

huit jours, manifesté vos préférences
pour le docteur Masson. Il parait qu'en
le faisant vous ne saviez pas du tout ce
que vous faisiez, Aussi, je vous de-
mande, en moins de huit jours, de vous
déjuger, de dire blanc après avoir dit
noir, et de faire une avanie à votre élu
après l'avoir préféré à tous les autres.

Je vous demande cela, au second tour
seulement, afin de bien vous faire com-
prendre que je vous prends pour des
gens peu sérieux, changeant à tous les
vents de la fantaisie, ne vous souciant
plus, le lendemain, de ce que vous avez
fait la veille, et bons tout au plus à pas-
ser pour des girouettes tournant à mon
gré.

Car enfin je pouvais me présenter au
premier tour, je pouvais vous donner
correctement à choisir entre M. Masson
et moi, je ne l'ai pas voulu, je vous ai
laissé vous prononcer afin de vous faire
déjuger d'une façon qui ne prouvera
certainement pas que vous avez beau-
coup de suite dans les idées.

Voilà ce que dit, voilà ce que crie la
candidature de M. Bataille. Eh bien,
cela n'est flatteur ni pour le candidat,
ni pour les électeurs, — qui répondront,
assurément, en maintenant avec fer-
meté un vote dont les raisons d'être
seront les mêmes dimanche prochain
qu'elles l'étaient dimanche dernier.

PAUL BÉRTNAY.

L'ÉLECTION BK JAMBE
Dans ce canton, un peu éloigné, les élec-

teurs font leurs affaires eux-mêmes — sans
trop en entretenir leurs voisins et sans trop
adresser de communications à la presse.

Aussi, est-il arrivé qu'au premier tour,
pour l'élection d'un conseiller général et
d'un conseiller d'arrondissement, aucun
journal républicain ne s'est bien sérieuse-
ment occupé de celui qui succéderait au dé-
funt marquis du Sablon.

Nous avons, dimanche dernier, appris par
la préfecture que M. Claude Troncy, maire
de Poule, était élu conseiller d'arrondisse-
ment et en même temps que MM. Carret et
Baure, candidats au conseil général, étaient
restés en ballottage avec un écart de quatre-
vingts voix seulement.

Dans ees conditions, nos amis du canton
de Lamure, dans l'intérêt de leur région, se
sont décidés à intervenir d'une façon plus
résolue dans la lutte électorale.

En effet, quels sont pour les élections au
conseil général les deux candidats en pré-
sence?

L'un, M. Carret, ancien huissier, qui, en
deux ans à peine a fait, à Villefranche, une
certaine fortune par ses assignations, ses

protêts, ses saisies et ses ventes de mobi-
liers, ne cherche à être élu conseiller géné-
ral que pour mieux atteindre le but qu'il se
propose. Ce but, c'est l'obtention d'une per-
ception ou d'une justice de paix.

A ce propos, on nous affirme qu'il a déjà
fait des propositions à l'honorable juge de
paix de Lamure; —les électeurs auront donc
à voir s'il leur convient de donner un man-
dat à M. Carret pour servir ses intérêts
personnels plutôt que pour s'occuper de8
leurs. 

L'autre, M. Baure, est maire de Lamure,
chevalier de la Légion d'honneur, ingénieur
civil, il n'a pas de fortune à faire ou de
situation à se créer, il a les mêmes intérêts
que tous les électeurs du canton; — et
quand on se rappelle que le gros intérêt,
dans cette région, c'est la construction de la
ligne de la vallée d'Azergue, on voit immé-
diatement que si un homme est compétent
dans ces questions, a des relations dans le
monde des ingénieurs et des constructeurs,
il peut utilement s'occuper de cette question

i capitale au conseil général, cet homme, ce
; n'est pas l'ancien huissier Carret, mais bien

^ingénieur 'Baure.
Sous le rapport politique, M. Basre est

1 un sincère et ferme républicain. Il ne fait
pas comme M. Carret, il ne flatte pas les
radicaux en même temps qu'il courtise les

: modérés et qu'il est en coquetterie avec les
; réactionnaires, — mais il s'adresse simple-
; ment aux républicains de bonne foi et il leur
' dit: Vous me connaissez, vous connaissez
: mon adversaire, — prononcez-vous entre
: nous deux.

Au surplus, M. Troncy, qui vient d'être
élu, et qui représente bien la majorité du

• canton, trace leur devoir aux électeurs par
1 la proclamation suivante :

Mes chers concitoyens,
Je tiens à vous remercier bien sincèrement da

{ l'appui que vous avez donné à ma candidature,
1 je vous suis très reconnaissant de la nouvelle
; marque de confiance et d'estime que vous m'avez.
 donnée, et je m'efforcerai d'y répondre par mon
; entier dévouaient à tous vos intérêts.

Votre élu croit devoir vous engager à reporter
> au scrutin de ballottage toutes vos voix sur
i M. BAURE, chevalier do la Légion d'honneur,
I maire de Lamure, qui.à soutenu avec moi la lutte
 électorale au premier tour, et a secondé ma. can-
j didature de tout son pouvoir.

En le recommandant à vos suffrages, je. suis
j convaincu que je rendrai service à notre' canton.'

Poule, le 2 août 1892.
Claude TROKCY,

; Maire de Poule, conseiller d'arrondissement.

Il devient dès lors certain que c'est par
\ une grande majorité que les électeurs de
i Lamure choisiront l'honorable M. Baure
\ pour les représenter au conseil général du
: Rhône. H. D.
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Informations Politiques
, . Paris, 4 août.

CONSEIL DE CABINET
Les ministres se sont réunis, ce matin, en

conseil de cabinet sous là présidence de M.
Loubet.

MM. Ricard, Rouvier,Burdeau,Bourgeois,
Develle et Jules Roche assistaient à ce con-
seil.

Ces ministres ont décidé la révocation du
maire d'Ajaecio et se sont occupés des af-
faires du Congo.

M.Bourgeois quittera Paris incessamment;
M. Loubet s'absentera le 13 ou 14 août ; M.
Rouvier le SO ; MM. Ribot et de Freycinet
rentreront très probablement à Paris pour
assister au conseil des ministres qui aura
lieu à Fontainebleau, mardi prosham.

LES ÉLECTIONS CANTONALES
Les résultats des élections aux conseils

généraux et d'arrondissement connus ac-

tuellement pour 79 départements compre-
nant 1.336 cantons et 1.619 sièges, se répar-
tissent ainsi :

Républicains élus; 1.278; conservateurs
élus : 198 ; ballottages : 143.

Les républicains gagnent, actuellement
189 sièges et en perdent 13, soit un gain
total de 176 sièges.

UNE FAUSSE NOUVELLE
On télégraphie de Bordeaux, au sujet de

la'nouvelle publiée hier, disant que trois
agents français de la maison Maurel, de
Bordeaux, avaient été assassinés au Daho-
mey, que cette maison et la maison Maurel
et Prom ont d'importants établissements au
Sénégal, mais qu'elles n'ont aucun établis-
sement au Dahomey et, par conséquent, pas
d'agent.

L'ÉLECTION DE LA HAUTE-VIENNE
On désigne déjà à Limoges, les candidats

au siège sénatorial par suite du décès de M.
Teisserenc de Bort, on cite M. Albert Le
Play, administrateur de la Société de la
dynamite ; le comte de Couronnel, conseiller
général, qui a adhéré à la République, et
M. Gaston David, beau-frère de M. Carnot.

DÉPART DE L'EXPLORATEUR MIZON
M. le lieutenant de vaisseau Mizon s'em-

barquera le 10 août à Bordeaux sur un pa-
quebot des Chargeurs Réunis, pour la côte
occidentale d'Afrique.

Il arrivera vers le 1er septembre aux bou-
ches du Niger, remontera ce fleuve, puis le
Benoué, son affluent, jusqu'à Yola, où il a
déjà séjourné au cours de son premier
voyage. C'est ce point qui servira de centre
aux explorations que doit diriger M. Mizon
sur hs divers territoires qu'il n'a pa3 encore
parcourus, et où il cherchera, en vue de ré-
pondre au but essentiellement commercial
de la nouvelle mission dont il est chargé, à
nouer des relations avec les indigènes, et à
établir des comptoirs partout où les circons-
tances le permettront.

M. le lieutenant de vaisseau Mizon sera
reçu ce matin, à onze heures, à Fontaine-
bleau, par le président de la République.

DANS LES PONTS ET CHAUSSÉES
Le travail d'avancement dans le corps des

conducteurs des ponts et chaussées est en
préparation, mais il ne pourra être signé que
vers le mois d'octobre. L'administration
tienteneffet,pourqueceraouvementportesur
le plus grand nombre possible de noms, à
prononcer auparavant la mise à la retraite
d'un certain nombre de conducteurs ayant
atteint la limite d'âge, que la pénurie des
crédits sur le chapitre des pensions a con-
traint de conserver provisoirement en fonc-
tions, et dont la présence dans les cadres
grève lourdement les crédits.

LES PRÉTENTIONS DE L'ENREGISTREMENT
L'administration de l'enregistrement vient

d'émettre la prétention de frapper de l'impôt
sur la valeur mobilière les warrants ayant
pour premier endosseur une société quel-
conque de commerce. Le ministre du com-
merce est déjà saisi, à ce sujet de protesta-
tions votées par les chambres de commerce
de diverses régions; la question va être
étudiée de concert avec le ministère des
finances.

LE SOUDAN FRANÇAIS
Le, règlement de la- question du Soudan

français est désormais un fait accompli.
Hier, à trois heures, a eu lieu, au sous-se-
crétariat d'Etat des colonies, la dernière
conférence entre M. Jamais, le lieutenant-
colonel Arehinard et M, de Lamothe, gou-
verneur du Sénégal. Le colonel Archinard
sera nommé commandant supérieur et les
territoires compris entre Bakel et le Haut-
Niger formeront une colonie indépendante
du Sénégal.

Le capitaine Quiquandon, actuellement
sous-diiecteur des études à l'école de Saint-
Cyr, sera envoyé en mission à Sikasso, au-
près de notre allié Tiéba, dont la mauvaise
humeur persistante inquiète depuis quelque
temps le département des colonies,

Le colonel s'embarquera à Bordeaux le
20 septembre, à destination de Dakar, afin
de profiter des grandes eaux du fleuve le Sé-
négal de Saint-Louis à Kayes.

A MADAGASCAR
On lit dans le Temps :
Les nouvelles qui nous sont adressées par

nos correspondants de Madagascar ne sont
pas bonnes. Nous allons les résumer briève-
ment :

Les relations politiques entre le gouver-
nement malgache et la résidence générale

de France n'existent presque plus. Depuis
le mois de mars, en effet, M. Lacoste a
pu voir à peine deux fois le premier mi-
nistre, et ces entrevues ont été de simples
visites de politesse.

Rainilaiarivony prend, de plus en plus
l'habitude de considérer notre résident
général comme un étranger de distinc-
tion et non comme le représentant d'un
grand pays qui assume la charge d'un pro-
tectorat effectif sur Madagascar.

LE FUTUR MINISTÈRE GLADSTONE
Londres, 4 août.

Il est probable que sir William Harcourt
sera chancelier del'échiquiev, que lord Ro-
sebery retournera au foreign office, et que
M. Jean Morley sera secrétaire d'Etat pour
l'Irlande.

GUILLAUME CHEZ VICTORIA
Cowes, 4 août.

L'empereur Guillaume a dîné hier soir
chez la reine à Osborne, avec le prince de
Galles, le prince Henri de Prusse, le duc de
Connaught et lord Salisbury. En tout vingt-
quatre couverts. '

La reine a pris le bras de l'empereur pour
entrer dans la salle du banquet. Il n'y a pas
eu de toasts. La reine s'est simplement tour-
née vers l'empereur et a bu à sa santé.
L'empereur a bu à la santé de la reine.

PARNELLISTES ET ANTIPARNELLISTES
Limërick, 4 août.

De nouveaux désordres se sont produits
hier entre parnellistes et antiparnellistes.
Hier soir, une collision s'est produite entre
deux fanfares. La police a dû charger sabre
au clair, et, après avoir été accueillieà coups
de pierres, elle est parvenue à crever les
tambours des belligérants.

L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE BERLIN
Berlin, 4 août.

La Lokalanzeïger dit qu'il serait puéril
de continuer à enregistrer les opinions con-
tradictoires au sujet de l'organisation d'une
exposition universelle à Berlin, puisque
tout le monde sait que ce projet est définiti-
vement enterré.

L'OUVERTURE DE LA CHASSE

Paris, 4 août.

Nous avons dit hier que la chasse serait ou-
verte le 21 août dans la première zone. Le mi-
nistre de l'intérieur vient de désigner les dépar-
tements qui composeront cette zone Ces dépar-
tements sont les suivants : Basses-Alpes, Alpes-
Maritimes, Ariège, Aude, Aveyron, BoUches-du-
Bhône, Gard, Haute-Garonne, Gers, Gironde,
Hérault, Landes, Lot-et-Garonne, Lozère, Basses-
Pyrénées, Hautes-Pyrénées, Pyrénées-Orientales,
Tarn-et-Garonne, Var et Vaueluse.

On n'a pas encore désigné les départements qui
doivent composer la troisième zone dans laquelle
la chasse sera ouverte le 28 août.

Par exception, la chasse sera ouverte le 14 août
dans le département ds la Corse.

If onvelles Militaires

Paris, 4 août.

Il serait question de pourvoir les gendar-
mes à pied de hautes guêtres en cuir ou de
bottes semblables à celles que portent les
gardiens de la paix à Paris.

Il est certain que, par les temps pluvieux
et par les chemins trempés, les gendarmes,
avec leurs brodequins et leurs pantalons
retroussés, manquent un peu de prestige.

— Suivant les instructions nouvelles don-
nées par le ministre de la guerre, les fêtes
régimentaires ne seront plus autorisées par
les généraux que sur la présentation d'un
programme arrêté par une commissien com-
posée d'un officier supérieur, d'un capitaine,
d'un lieutenant et d'un sous-officier.

Il ne d.ey% en résulter ni relard pour
l'instruction,,', ni entrave au service, ni dé-
pense pouï-flSîat.

Les fêtegipJiDnt lieu dans l'intérieur des
casernes.-..'. '>;;.-

Enfin, la circulaire ministérielle indique
que les invitationsdevront, en principe.être
limitées aux familles des officiers et que
cette règle, à Paris ainsi que dans les grands
centres, ne paraît pas devoir subir d'excep-
tion, ce qui permet de supposer que l'on en
admettra dans les autres villes.

LA DÉCENTRALISATION

UNE RÉFORME ADMINISTRATIVE

Une nouvelle plate-forme électorale.— La com-
mune libre.'— La proposition Hovelacque.—
Les dispositions principales.

Que signifie ce grand mot et à quel propos
le lance-t-on? Voilà ce que l'on va dire. Eh !
c'est que la décentralisation paraît être la
plate-forme nouvelle sur laquelle '— à défaut
d'autre — se feront les prochaines élections.

La campagne est commencée^ voici qu'à
Angers s'est réuni un congrès où l'on a lon-
guement confabulé, discutant et pesant les
avantages de cette réforme.

Il se forme, en ce moment, une première
ligne dite fédéraliste qui doit poursuivre la
réalisation d'un programme de décentralisa-
tion administrative. Celle-là ne comprend
que des républicains. Une autre, composée
de conservateurs et de presque conserva-
teurs, a déjà marqué le terrain sur lequel
elle évoluera lors des élections.

L'Autonomie communale
Le congrès d'Angers a posé nettement la

question. Il s'appuie sur le principe de la
commune libre, s'administrent elle-même au
mieux de ses intérêts, qu'elle seule connaît.

La centralisation, dit le congrès, est la
principale cause de l'instabilité gouverne-
mentale. Elle fait peser sur le pouvoir cen-
tral, sur le gouvernement.une responsabilité
de tous les instants, complète, absolue. Et,
lorsque des plaintes s'élèvent, c'est au gou-
vernement qu'elles s'adressent, quel que soit
le motif, le sujet de mécontentement.

En outre, y a-ton dit encore, les intérêts

locaux, restreints et particuliers, sont mal
appréciés par le pouvoir central qui, partout,
agit de même et suit une méthode uniforme.
La commune libre, usant pleinement de ses
droits naturels, voilà, dit le congrès d'An-
gers, l'idéal. De la sorte, chacune s'adminis-
trera comme elle l'entendra et mènera ses
affaires le mieux du monde, connaissant
exactement ses besoins qu'elle seule peut
apprécier.

L'organisation régionale
La 'réforme que le congrès d'Angers pré-

conise s'étend à toute l'organisation adminis-
trative, Et nous voyons reparaître dans ses
desiderata, toute l'ancienne division provin-
ciale plus où moins logiquement établie
suivant des distinctions souvent un peu bien
arbitraires.

Le congrès s'appuie, pour réclamer la
renaissance de l'ancien ordre de choses, sur
les naturelles associations qui se forment,
en tous les ordres d'idée, dans les diverses
régions.

Il n'est pas . difficile de voir, au fond de
tout cela, le retour à l'ancienne classifi-
cation. Les conservateurs espèrent, en ra-
menant les beaux temps de la monarchie,
administrativement parlant, déterminer un
retour à l'ancienne forme départementale.

Ne se trompent-ils point? Il semble que si,
ear beaucoup de républicains sincères sont,
eux aiassi, partisans de la décentralisation
administrative et nous venons de dire qu'ils
sont en train de former une contre-ligua
dite des fédéralistes.

A leur tête se place tout naturellement
M. Hovelacque, député de Paris, auteur
d'une proposition de loi relative à l'orga-
nisation départementale et cantonale et à
la suppression de la tutelle administra-
tive.

La proposition Hovelacque

Bienloin de croire que l'établissement des
franchises communales puisse constituer une
révolution pouvant nous ramener à l'ancien
régime, M. Hovelacque estime que ce serait
le meilleur garant de la République.

« Nous pensons, dit-il en effet, que l'Etat
ne doit usurper ni en matière départemen-
tale, ni en matière cantonale, ni en matièro
municipale. Il s'agit uniquement, pour lui,
d assurer le respect des lois d'intérêt géné-
ral. Toute autre prétention est attentatoire
aux droits particuliers des communautés et

Feuilleton de l'EGHO DE LYON
5 août
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PONSON DU TERBAIL

La berline descendit au grand trot, guidée
par un rayon de soleil couchant qui faisait
étinceler comme une fournaise, — selon la
belle expression de Victor Hugo, — les vi-
tres ogivales du grand manoir, et elle entra
dans la cour des Genêts, avec grand bruit
et grand fracas, passant par une brèche, car
la grande porte, celle dont le fronton sup-
portait le vieil écu des Kermadec, s'était
écroulée récemment.

Il y avait longtemps, un siècle peut-être,
que le vieux manoir ne s'était trouvé à pa-
reille fête et n'avait vu arriver une chaise
de poste conduite à la Daumont par un pos-
tillon à culotte jaune et à gilet rouge, dont
le fouet retentissant arracha mille échos
endormis à ses murs chancelants.
J Au bruit, deux serviteurs, presque aussi
a-gôs que leur maîtresse, accoururent tout
étourdis;

Le premier était un grand vieillard à
narbe blanche en éventail, dont la taille
«tait encore ferme et droite, et qui avait dû,
^A eir[Ps des guerres de Vendée, être un
rude champion, un redoutable adversaire
«es bleus.

L'autre était une femme, une sorte de
gouvernante, cumulant les fonctions de cui-
sinière, de femme de ehàrge et de camé-

:rîère.
Ces deux êtres composaient toute la mai-

son de la baronne de Kermadec, si on y
ajoutait un petit gardeur de vaches nourri
et logé à la ferme, mais qui passait sa vie
au château et que. la douairière avait pris en
amitié.

—- Madame la, baronne de Kermadec est-
elle au château? demanda madame de
Beaupréau en descendant de voiture.

— Madame la baronne ne sort jamais,
répondit le vieillard qui se nommait Yvon ;
depuis près d'un an, hélas! elle n'a pu
quitter son fauteuil.

Et il fit entrer Thérèse et sa fille au ma-
noir, les précédant avec solennité, comme
un majordome de bonne maison qui sentie
poids de ses fonctions.

M»»e de Beaupréau traversa un vestibule
sombre, dallé de grosses pierres grises de-
venues luisantes sous le pied des généra-
tions, puis un grand salon du temps de
Louis XIV, si on en jugeait par ses tentures
fanées, ses meubles vermoulus et ses noirs
portraits de famille, représentant les Ker-
madec éteints, sous leur armure de guerre,
leur rochet de prélat ou leur habit de cour.

A l'extrémité opposée de ce saloD, le Ca-
leb breton ouvrit une porte à deux battants
et annonça :

— Madame et mademoiselle de Beaupréau .
La mère et la fille venaient de franchir le

seuil d'une chambre à coucher où la baronne
passait sa vie, occupée à chiffonner ou à lire
des romans de chevalerie, qui l'amusaient
toujours beaucoup, et à l'aide desquels elle
se réfugiait dans le monde idéal et trompait
l'amertume de l'heure présente..

La baronne de Kermadec était une femme
de l'ancienne cour, dans toute l'acception
du mot ; elle avait été dame d'honneur de
Marie-Antoinette, elle était demeurée ancien
régime des pieds à la tête, en dépit des révo-

lutions. Sa mise, ses habitudes, son langage,
n'avaient jamais varié.

Elle portait des robes de brocatelle, où-
vertes par devant, poudrait sa chevelure
blanche chaque matin, et se posait parfois
une mouche au coin de "la lèvre si elle don-
nait à dîner à quelque vieux voisin. Elle
dînait à midi, soupait à sept heures, ne
permettait jamais que ses vieux serviteurs
s'écartassent de la plus stricte étiquette, et
donnait sa main à baiser à ses visiteurs.

Elle parlait, en outre, comme on parlait à
Versailles un demi-siècle plus tôt, s'expri-
mait fort librement sur le roi, la reine et les
princesses, persistait à n'appeler Louis-
Philippe que le duc d'Orléans, et trouvait
que le jeune desservant de la paroisse voi-
sine avait des idées bien révolutionnaires,
depuis que, en faisant son trictrac, le pau-
vre prêtre avait émis cette humble opinion
Sue tous les hommes étaient égaux devant

lieu.
Du reste,- madame de Kermadec était la

plus séduisante vieille de son époque. Mal-
gré ses quatre-vingts ans, elle n'était ni
sourde, ni aveugle, conservait une mémoire
parfaite des hommes et des choses, avait
beaucoup d'esprit et faisait les délices de
deux ou trois chevaliers de Saint-Louis un
peu plus jeunes qu'elle et retirés dans le voi-
sinage, entre autres le chevalier de Lacy,
bon gentilhomme chasseur, qui habitait un
petit château des environs qu'on appelait le
Manoir.
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La baronne de Kermadec n'avait qu'un
travers, elle aimait les romans de chevalerie
et finissait par y croire. Elle eût juré qu'A-
madis de Gaule avait existé, et que son fils
Esplandian fût toujours un modèle d'hé-
roïsme et de vertu. Quand elle était sur ce
thème, Amadis, Esplandian et Galaor lui
tournaient un peu la tête et sa raison finis-
sait par ohancaler ; mais, la conversation
ramenée à de plus modernes sujets, la ba-
ronne retrouvait un esprit sérieux, sensé,
pénétrant.

Quand madame et mademoiselle d© Beau-
préau entrèrent dans sa chambre, — pièce
qui, par parenthèse, était meublée tout en-
tière au goût du dernier siècle et rappelait
un boudoir de Madame du Barry, — la ba-
ronne était à demi couchée sur une bergère
jaune où là clouait un accès de goutte, et
elle avait auprès d'elle Jonas.

Jonas était à la fois le gardeur de vaches
et le chasseur des forêts. L'enfant était bra-
connier. Il passait souvent de longues nuits,
couché dans l'herbe et les broussailles, à
l'affût d'un chevreuil.

; Cette passion de braconnage avait été le
marchepied de sa faveur. Une nuit, il était
à l'affût, lorsqu'une colonne de fumée frappa
ses regards.

Le feu était aux Genêts.
Jonas accourut, réveilla les hôtes du ma-

noir et sauva madame la baronne de Ker-
madec.

Jonas était un garçon de quinze ans,
mince, élancé, avec des cheveux blonds, de
grands yeux bleus, un visage de séraphin,
une tournure de page sous sa veste bretonne
et en dépit de ses sabots.

Le regard de Jonas était malicieux et
doux à la fois ; son visage offrait un mé-
lange d'esprit moqueur et de vague mélan-
colie. On eût dit un de ces anges compromis
dans la révolte de l'enfer, et que Dieu ne
trouvant pas assez coupable pour le préci-
piter au fond de l'abîme, avait simplement
exilé sur la terre. Il était railleur et scepti-
que, mais le fond du cœur était triste et
plein de bonté.

Soit qu'elle eût deviné en lui une nature
plus élevée que celle d'un paysan, soit
égoïsme pur et simple besoin d'avoir une
compagnie, la baronne avait pris Jonas en
grande amitié. Elle le gardait auprès d'elle
tous les soirs, et se faisait lire par lui ses
chers romans, dans lesquels l'imaginatiorf
de l'enfant trouvait à s'exalter un peu outre
mesure.

A la vue de Mm° de Beaupréau et de sa

fille, la vieille baronne se souleva à demi et,
bien qu'elle n'eût point vu sa nièce depuis
nombre d'années, la baronne la reconnut
sur-le-champ, avant même que son major-
dome l'eût annoncée.

— Ma tante, dit Mm« de Beaupréau en se
jetant au cou de la baronne, nous venons,
ma fille et moi, vous demander une hospi-
talité de quelques jours.

Le visage de M»» de Kermadec refléta sur-
le-champ une joie sans égale.

La baronne était pauvre, mais elle était
trop grande dame pour descendre jamais à
de mesquins calculs; elle se fût endettée
chaque année pour traiter toute la province,
si la province était venue s'asseoir tout en-
tière à sa table.

Elle ne vit donc qu'une chose dans l'arri-
vée de sa nièce et de sa petite-nièce, c'est
que, pendant quinze ou vingt jours peut-
être, elle ne serait plus seule et qu'elle au-
rait une compagnie.

L'âge avait un peu séché le cœur de la
baronne; elle ne pleurait plus les morts, et
parlait de son fils, le dernier Kermadec, sans
trop d'émotion.

Pour elle, maintenant, l'essentiel était de
vivre, de vivre le plus longtemps possible,
sans secousses, sans chagrins, ayee le plus
de distractions; et les distractions deve-
naient de plus en plus rares pour elle, de?
puis surtout que les infirmités la clouaient
dans son fauteuil et ne lui permettaient plus
comme autrefois, de faire atteler l'unique
cheval du manoir à une carriole demi-sécu-
laire et de s'en aller en cet équipage mener
la vie de château à droite et à gauche. Cha-
que année avait vu s'éteindre autour d'elle
quelque gentillâtre son contemporain. Il n'y
avait plus guère que le chevalier de ' Lacv
dont l'habitation était distante d'une lieûe
environ, qui la vînt visiter une ou deux fois
par semaine.

Et encore n'était-ce que lorsque le digne
gentilhomme n'avait pas la goutte lui-même,
ou que la chasse était fermée; car, tant qu'il

P£UV?it selivrer à son exercice favori il sV

^«m-ïî-
 aVeC p^ssion et nég«geait sa

vieille voisine, au point de ne plus lui con-
sacrer que son après-midi du dimanche,

HniMm?^!? «««Uiomiae ne chassait
point. M«« de Bsaupréau comblait donc da
joie sa vieille parente, surtout en lui annon-
çant sa fille que Mm» de Kermadec n'avait
yue qu enfant, au dernier voyage qu'elle fit
à Pans durant le cours delà Restauration.

Elle interrompit sans regret, et de sa part
ce sacrifice avait bien son mérite, la lecture
de son cher Amadis pour faire fête à ses
nièces et mettre en mouvement toute sa
maison, c est-à-dire ses deux vieux servi-
teurs et Jonas, afin de les recevoir de son
mieux.

Le lendemain, madame de Beaupréau et
S!L . étaient tout à fait installées aux Ge-
nêts. Au bout de trois jours, elles s'étaient
laites a ce nouveau genre de vie. Enfin, soit
pur effet du grand air, soit que, en effet
les distractions du voyage y eussent contril
bué, il semblait à Thérèse que la pâleur
nerveuse d'Hermine s'effaçait insensible
m

m ' Xî !°
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/
d était moi»s triste.

M inérôse. espérait beaucoup, pour la
guénson morale cfe son enfant, de cet ôlo'-
gnement momentané de Par s „t d cette
absence de personnes, de lieux et d'obietl
qui ravivent ordinairement la donUr%?-
2ntv'Q l

S
°
lr du troisiéme jour- une voiture

entra bruyamment dans la cour des Genêts!
et un homme en descendit aux yeux étonnés
de madame de Beaupréau et de sa fille Her-
mine.

C'était le chef de bureau.
Il embrassa les deux femmes et leur dit :
— Le ministre m'a accordé un congé

] en ai profité pour vous rejoindre... et mé
voilà !

M. de Beaupréau n'ajoutait pas quels se-
creis et ténébreux desseins ramenaient aux

(La suite à demain).
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drépare la nation à une constitution cornu-
iaire et despotique. »

Le point de vue est donc diamétralement
opposé.

M. Hovelacque appuie sa thèse d'autorités
telles que Robespierre, Saint-Just, Benjamin
Constant, Nefftzer. Le régime sous lequel
mous vivons est, suivant lui, un régime con-
sulaire, et ce serait, pour lui, reprendre la
tradition révolutionnaire que de réaliser
cette réforme sur le mode de division du ter-
ritoire et sur le fonctionnement de la vie pu-
blique régionale.

« Le département, dit-il, doit avoir sa vie
propre. »

Les Circonscriptions
Ce qui s'impose, d'abord, dans ces condi-

tions, tc'est le remaniement des circonscrip-
tions qu'il fixe à dix-huit.

Chacune de ces circonscriptions aurait sa
vie propre, ainsi que les agglomérations can-
tonales. Dans chaque département, le pou-
voir central est représenté par un commis-
saire national ne prenant pas part aux déli-
bérations du conseil général qui ne saurait,
d'ailleurs, être dissous, ainsi que les conseils
cantonaux. Les questions administratives
diverses et les questions de finances seraient
réglées par ces conseils en dehors dû pou-
voir; central.

Nous n'entrerons pas dans l'exposé com-
plet de l'économie du projet Hovelacque.
Nous ne l'apprécierons pas non plus ici.
Nous avons simplement voulu, en présence
de la nouvelle manœuvre des conservateurs,
démontrer que non seulement ils ne sont
pas les seuls mais pas même les premiers à
demander la décentralisation administrative.

Quels qu'en puissent être les résultats par-
ticuliers, la décentralisation, fût-elle réali-
sée, ne saurait porter atteinte à nos institu-
tions.

Les conservateurs ont choisi pour les élec-
tions une plate forme qui leur manquera
sous les pieds.

L'ESCAME FRANÇAISE A GÊNES

Paris, 4 août.

On donne aujourd'hui comme certain que
Te gouvernement français, ayant été avisé
,dé l'arrivée du roi Humbeit à Gênes vers
la fin de ce mois ou vers le commencement
du mois prochain, et ayant été pressenti au
sujet de l'envoi d'une escadre en rade de
Gênes à cette occasion, a répondu qu'il en-
verrait la première division de l'escadre de
la Méditerranée, sous les ordres du vice-
amiral Rieunier, commandant en chef, sa-
luer le roi d'Italie.

Il est probable que le vice-amiral Rieu-
jnier sera porteur d'une lettre autographe
de M. Carnot à l'adresse du roi d'Italie, et
qu'il sera reçu par le roi Humbert avec les
honne/ars réservés aux ambassadeurs ex-
traordinaires et plénip 3tentiaires. .:,-..

On se rappelle que le vice-amiral Loveria
di Maria, lorsqu'il est venu à Toulon saluer
le président de la République, était' porteur
d'une lettre autographe du roi dTtalie. Le
gouvernement français tient à rendre très
exactement la politesse qui lui a été faite à
Toulon par l'amiral Loveria di Maria.

Le Corriere di Napoli publiait, il y a deux
jotas, une dépêfche de Eome ainsi conçue :

Des informations prises à bonne source
me permettent d'assurer que le gouverne-
ment autrichien et le gouvernement alle-
mand auraient déclaré être heureux que
leurs escadres puissent se rencontrer à
Gênes avec l'escadre française, saisissant
l'occasion pour donner à la fête le caractère
et la solennité d'une grande manifestation
pacifique.

fillIAIME II ET BISMARCK
Berlin* 4 août. .

La lutte entre l'empereur Guillaume et
l'ex-chancelier entre dans une nouvelle
phase, qui n'est pas la moins curieuse.

L'empereur qui semblait décidé, avant
son dernier voyage en Norvège, à brusquer
les choses et à traîner M. de Bismarck de-
vant la haute-cour de justice pour crime de
haute trahison et de lèse-majesté, a changé
d'avis.

M. de Caprivi, conformément aux ordres
donnés, avait déjà préparé l'acte d'accusa*
lion et n'attendait plus que l'ordre de com-
mencer les poursuites judiciaires.

Il vient de redemander le dossier au pro-
cureur impérial et ne souffle plus mot de la
bataille qu'il allait engager.

Ce qui se passe actuellement à 1a cour de
Berlin et dans l'entourage de M. de Caprivi
éveille au plus haut point la curiosité pu-
blique. Tout le monde se perd en conjec-
tures, d'antant plus que l'ex-chancelier con-
tinue la lutte avec plus d'acharnement que
jamais et que ses amis ont l'air de braver
ouvertement la colère impériale.

C'est ainsi que le salon de la comtesse de
Henkel-Donnersmarck, qui habite un ma-
gnifique hôtel sur la place de Paris, est de-
venu le foyer de la fronde anti-impériale.

La comtesse ne ménage pas les expres-
sions blessantes à l'égard des adversaires
du prince de Bismarck. Avant- hier elle a
dit en présence de généraux et d'intimes de
l'empereur : « Nos amis et moi, nous ne
faisons pas de différence entre le chancelier
Bismarek et Bismarck le persécuté. Il reste
toujours plus grand que ses persécuteurs. »

Ces paroles rapportées à l'empereur l'ont
fort irrité, et cependant il ordonne à son
gouvernement de rester calme.

M. de Caprivi attend avec anxiété et ap-

Eréhension le retour de l'empereur d'Os-
orne.

LA RETRAITE DES INSTITUTEURS
Paris, 4 août.

Le ministre de l'instruction publique vient
d'adresser aux préfets la circulaire suivante, dont
l'objet est fait pour intéresser les instituteurs :

L'insuffisance des crédits mis à ma dispo-
sition pour la liquidation des pansions ci-
viles ne me permet de statuer sur les propo-
sitions d'admission à la retraite des institu-
teurs que plusieurs mois après l'envoi des
demandes. Il résulte de là que les états de*
services qui ont été fournis ne sont souvent
plus exacts, soit parce que la situation des
instituteurs a été modifiée, soit parce que
des promotions de classe ont été accordées.
Il esi indispensable de remédier à un état de
choses qui, indépendamment des erreurs
qu'il entraîne, prolonge inutilement les dé-
lais nécessaires à la liquidation.

Vous voudrez donc bien, à cet effet, tou-
tes les fois qu'un arrêté d'admission à la re-
traite vous sera notifié, m'en accuser récep-
tion en me transmettant, pour chacun des
maîtres qui y sont compris, une feuille in-
dividuelle conforme au modèle ci-joint et
indiquant les modifications qui ont pu se
produire dans la situation de l'instituteur
depuis l'envoi de son dossier de proposi-
tion.

Je profite de la circonstance pour vous
donner des instructions sur un point qui a
occasionné de nombreuses réclamations.

La circulaire du 3 juin 1889, qui prescrit,
à moins d'inconvéniens graves, le maintien
des instituteurs en fonstions jusqu'au jour
où ils sont en possession de leur titre de
pension, ne doit être appliquée qu'aux maî-
tres qui reçoivent la totalité de leur traite-
ment. Il en résulterait autrement un préju-
dice sérieux pour ceux qui sont suppléés,
les arrérages de leur pension étant en géné-
ral supérieurs à la partie du traitement qui
leur est conservée.
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LA QUESTION ANTISÉMITE
Paris, 4 août.

L'ancienne directrice du Cri du Peuple
qui aujourd'hui écrit au Gaulois, Séverine
a eu l'idée bizarre d'aller interviewer Léon
XIII sur la question antisémite. .

Le Figaro publie les résultats de cette in-
terview et les déclarations du pape ;

Le pape a dit que la mission de l'église
était de ramener les incrédules par la per-
suasion. Toutes les races humaines sont
l'œuvre de Dieu ; elles sont égales devant
lui, mais si l'église a la mission de défendre
les faibles, elle a mission aussi de se défen-
dre elle-même contre les tentatives d'oppres-
sion.

Aujourd'hui, le règne de l'argent est venu;
on veut vaincre l'église et dominer le peu-
ple par l'argent. Ni l'église, ni le peuple ne
se laisseront faire.

Le pape a ajouté que l'église ne veut pas
et n'a pas à faire de la politique ; elle entend
y demeurer étrangère et s'en tenir résolu-
ment écartée. Elle aspire à la domination
des âmes, mais rien que cela. Il a terminé
en blâmant les prêtres qui prêchent aux Al-
saciens-Lorrains l'oubli de la patrie et en
exprimant son amour pour la France.

LE CHOLÉRA
A PARIS

Paris, 4 août.

Plusieurs journaux publient l'infor-
mation suivante ;

Le choléra a fait son apparition à Paris,
Plusieurs cas ont été constatés dans le
dixième arrondissement.

Une septuagénaire, Mmo Bourguignon, rue
Saint-Maur, 214, est msrte subitement hier
soir, trois jours après avoir ressenti les pre-
mières atteintes du mal.

Sa fille, Mme Bréchet, âgée de quarante-
cinq ans, et ses deux enfants, une petite
fille de huit ans et un petit garçon de six
mois, ont succombé à le.ur tour à quelques
heures de distance.

Le logement a été immédiatement désin-
fecté par les soins de la préfecture de po*
lice.

Un cas s'est également produit au nu-
méro 13 de la rue Sainte-Marthe. Un sieur
Gseit a été transporté à l'hôpital. Son état
est des plus graves.

Enfin, deux autres décès causés par le
choléra se sont produits au n° 107 de la rue
Lafayette.

A TOURS
Tours, 4 août.

Dans la nuit-de dimanche à lundi, la fa-
mille Herlot, composée du père, de la mère
et de trois enfants en bas âge, fut prise de
violentes coliques.

Un médecin appelé fit une ordonnance qui
ne fut pas exécutée.

L'état des malades s'aggravant, ceux-3i
furent transportés à l'hospice,

Une enquête fut ouverte par le parquet.
On crut d'abord à un empoisonnement par
des haricots rouges achetés dans une pension
alimentaire. Puis, une boîte d'allumettes
ayant été trouvée vide dans le logement, on
crut qu'il était dû à l'absorption du phos-
phore.

Mais il résulte des autopsies faites sur les
corps du père et d'un de ses enfants, décédés
lundi et mardi, qu'ils ont succombé à une
attaque de choléra nostras qui s'est abattue
sur toute la famille en même temps.

Lés parents et les enfants étaient alcooli-
ques. Ils se nourrissaient très mal et habi-
taient un bouge infect dans la rue Saint-
Pierre-des-Corps.

Ce sont les seuls cas de choléra constatés
jusqu'à présent à Tours.

La femme Herlot et les deux autres en-
fants vont mieux.; On espère les sauver tous
les trois.

Dépêches Diverses
Paris, 4 août.

PANIQUE DANS UN THÉÂTRE

- Hier soir, vers onze heures, à la fin da la
représentation du théâtre du Château-<d«Eau,
une fuite s'est déclarée dans les conduites de
gaz qui fournissent le lustre. Les gaziers
s'étant aperçus du fait, fermèrent le comp-
teur pour procéder immédiatement' aux ré-
parations. La salle fut plongée dans l'obs-
curité. Les spectateurs furent alors pris de
panique et des cris de : « Au feu ! » retenti-
rent, jetant l'effroi. Ce fut alors une vive
bousculade vers les portes, qui étaient bar-
rées par les gens du théâtre exhortant tout
le monde au calme.

Bientôt le lustre fut rallumé ; chacun re-
gagna sa place et la représentation con-
tinua.

Dans la bousculade, quelques personnes
ont été contusionnées, mais il n'y a eu au-
cun accident grave.

UN ESCROC

Le service de la sûreté recherche l'identité
d'un individu qui a pris successivement les
noms de Haisne et Emile Vandemer, Jan-
kerson, comte.de Backers, Van Gostz, etc.
Cet individu dit -être né à Sumatra, le
1er mai 1848. Il a été arrêté en flagrant délit
d'escroquerie, au moment où il recueillait
des souscriptions pour les victimes de la ca-
tastrophe de Saint-Gervais et des moulins
de Corbeil. Il était parvenu à ramasser des-
sommes importantes, surtout dans le
VIIe arrondissement.

La vie du soi-disant Haisne doit être une
véritable-odyssée, que la sûreté parviendra
sans doute ,à éclaircir. Il a servi en 1870
comme officier au 1er bataillon des francs-
tireurs et habitait, en dernier lieu, 34, pas-
sage du Saumon, sous le nom de Santenac.

UN DRAME CONJUGAL

Des cris terribles partant du logement des
époux Vermeiren, n° 7, rus Panama, réveil-
laient en sursaut, cette nuit, les locataires
de cette maison.

C'était le mari, Georges Vermeiren, pein-
tre en bâtiments, âgé de 30 ans, qui, après
une vive discussion avec sa femme, s'était
emparé d'un revolver et avait tiré cinq coups
de feu à bout portant sur la malheureuse.
Celle-ci, atteinte de deux balles à la tête,
s'était enfuie en appelant à l'aide.

On accourut et deux gardiens de la paix
requis ont arrêté le meurtrier.
„,9 u?nt à !a blessée, elle a été conduite à
1 hôpital Lariboisière. Son état est inquié-
tant. !*

UN DRAME D'AMOUR

Laon, 4 août.

- De
J
uxJ eunes £ens > Alexandre Toussaint,

âgé de 20 ans, et Augustine Toussaint, âgée

de 17 an 5, cousins germains, viennent de se
suicider à Faigniers, près de Tergnier, parce
que leurs parents ne voulaient pas consen-
tir à leur union. Ils se sont attachés l'un à
l'autre avec une courroie et se sont jetés
dans le canal de l'Oise. Des mariniers ont
retiré leurs cadavreg.

TREMBLEMENT DETERRE

Palerme, 4 août.

Un violent tremblement de terre s'est pro-
duit au cratère central de l'Etna. Il a prr>
voqué un éboulement considérable.

Ul BAGARRE A LA MADELEINE

Paris, 4 août.

Une curieuse bagarre s'est produite, %
midi, devant l'église de la Madeleine, ou ve-
nait d'être célébré le mariage du marquis de
Rosanabo nvec M119 Madeleine Galon.

A l'issue de Ja cêrêmoriie, alors que le
marié donnait le bras à sa jeune femme
pour sortir de l'église, l'huissier de la Made-
leine souleva la traîne de la jeune femme,
ainsi que c'est l'usage et la. porla jusqu'au
coupé des nouveaux maries. Mais, arrivé
sur le trottoir, en face de l'église, où sta-
tionnait la voiture, deux commissionnaires
du quartier, qui d'habitude ouvrent et fer-
ment les portières des voitures les jours de
grands mariages, se précipitèrent tous deux
pour s'emparer de la robe de la mariée et
pour l'aider à monter dans le coupé.

L'huissier voulut les éloigner, mais ceux-
ci refusèrent, alléguant que c'était un droit
reconnu par l'usage. En présence de ce con-
flit, le marié dut intervenir, mais les com-
missionnaires tenaient bon, il dut frapper
pour leur faire lâcher prise.

Une vraie bousculade s'est produite à ce
moment devant l'église, due au nombre
toujours croissant de eurieux amenés par
cet incident.

Le maréchal de Mac-Mahon, qui était té:
moin du marié, s'est, pendant un moment,
trouvé au milieu de la bagarre^ mais re-
connu par un grand nombre de personnes,
la foule s'est aussitôt écartée pçjur que le
marémal put regagner sa voiture.

UN CADAVRE DÉCAPITÉ
Riom, 4 août.

L'homme dont on a trouvé le cadavre di-
manche matin, sur la ligne du chemin de
fer de Clermont à Tulle, près de la gare de
Volvis, la tête gisant à quelques pas du
tronc, avait été la victime d'un assassinat.

On crut d'abord à un suicide, mais des
traces de violence, constatées sur le crans et
sur diverses parties du corps de la victime;
établirent que l'on se trouvait bien en pré-
sence d'un crime.

En effet, d'après l'enquête à laquelle s'est
livrée aussitôt la Justice, il résulte que la
victime, le nommé Leyrit, âgé de dix-huit
ans, s'était querellé la veille avec ses cama-
rades Ravel et Lesmé pour un motif futile.

Au cours delà rixe qui avait suivi, Leyrit
avait dérobé la montre de Lesmé.

Un peu plus tard, pris sans doute de re-
mords, Leyrit retourna trouver son adver-
saire et voulut lui restituer l'objet volé.

Que se passa-t-il alors entre les deux jeu-
nes gens, on l'ignore encore, mais on sup-
pose que Lesmé se rua sur Leyrit et lui porta
un coup mortel.

Puis, pour faire croire à un accident, il
transporta, aidé de Ravel, le corps de sa vic-
time sur la voie ferrée et le plaça de façon
que le cou fut tranché net par une loco-
motive.

C'est du moins ce que l'on présume, car
aucune trace de sang n'a été vue auprès du
corps.

Les inculpés, qui ont été arrêtés, nient
énergiquement, mais, suivant l'avis dos
médecins, la mort avait précédé la décapita-
tion.

Une Curieuse Aventure
Paris, 4 août.

"; Un fait des plus curieux vient de se pas-
ser à Meudon. Un jeune homme, avait écrit
à des couturières de Paris, les priant de lui
envoyer immédiatement des étoffés au cha-
let du Chêne-Vert, à Meudon. Hier matin,
trois jeunes filles apportant les marchandi-
ses commandées arrivaient séparément à
Meudon et demandaient Je chalet en ques-
tion. Personne ne connaissait cette pro-
priété, mais on leur désigna dans le bois un
point que l'on appelle le Chêne-Vert. Elles
s'y rendirent.

L'une d'elles, un peu effrayée dans le bois,'
rencontra iin brigadier forestier et lui conta
son histoire. Le brigadier lui conseilla d'al-
ler au rendez-vous'; il la suivrait, dissimulé
derrière les arbres et lui porterait secours
en cas de danger. Au Chêne-Vert, un jeune
homme se présenta tout à coup à la jeune
fille. Le brigadier forestier l'arrêta.

On a trouvé sur le jeune homme, qui dit
appartenir à une très bonne famille, un re-
volver et une espèce de yatagan. Ce jeune
homme est atteint d'une maladie constitu-
tionnelle et on croit qu'il a agi sous l'in-
fluence d'une aberration mentale.
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Anse t — Lait mouillé. —• M. Dangnin,
laitier, remarquait depuis quelques jours
que sçn lait contenait une grande quantité
d'eau. Il soupçonna la femme G... de faire
cette addition. Avant-hier matin, M. Dan-
guin pesa son lait à la mairie en présence
au maire et d'un conseiller municipal. La

5Î?1-8 G'*' reconnue coupable de la fraude,
\ ÎJ* 1°vitée à donner une assez forte somme
à M. Danguin.

h —. F/ te* Patronales. — Dimanche et
lundi, des fêtes patronales auront lieu à Lu-
cenay, Quincieux et Chazay. De nombreux
jeux seront organisés pour la circonstance.

AIN

Meximienx. —Banquet des horticulteurs
et jardiniers. — Les délégués et membres
de la corporation des horticulteurs du can-
ton de Meximieux et des cantons limitro-
phes sont priés d'assister à la réunion oui
aura lieu au café Ramel, le dimanche 7 cou-
rant. "

Cette réunion a pour but de fixer la date
et le jour qu'aura lieu le banquet annuel.

Mollon. — Fête patronale. — La fête pa-
tronale dite St-Laurent aura lieu le diman-
che 7 courant, Organisée par les jeunes
gens, cette fête, comme les années précé-
dentes, promet d'être belle; le programme
est des plus attrayants.

Ambérieu-en-Bugey. — L'élection de
dimanche. — M. Bérard, élu conseiller gé-
néral dimanche dernier, adresse la lettre

suivante aux électeurs du canton d'Ambé-

rieu :
Mes chers concitoyens,

A la majorité de 850 voix, vous m'avei! fait le
suprême honneur de me renouveler moti mandat
dp, conseiller général ; te que vous aiez voulu
affirmer en votant pour moi malgré les attaques
du parti réactionaire, c'est votre ferme volonté de
défendra la cause de la Eépublique et de la dé-
mocratie.

A ceux qui me traitaient d'étranger, par
1328 suffrages contre 478, vous avez, répondu
fru'aujoùrd'nuij éomfle hier, vous aviez foi dans
mon dévouement aux intérêts de notre canton.

Soyez-en certains, mes chers concitoyens, je ne
faillirai pas à votre confiance ni comme citoyen
de l'Ain, ni comme républicain, ni comme démo-
crate. Al. BÉHARD,

Conseiller gênerai dé l'Ain, Substitut du
Procureur général a Grenoble.

LOIRE
Roanne. — Accident. — Hier soir, vers

4 heures, M. le docteur Caccarié, demeurant
rue de la .Sous-Prêfecture, se rendait à la
promenade avec son cocher. Tous deux
étaient à cheval. Arrivés à l'angle des rues
St-J9an et Brison, le cheval monté par le
docteur ne voulant pas traverser le caniveau,
ce dernier lui donna un coup d'éperon tout
en serrant la bride, ce qui fit cabrer l'animal
qui se renversa à terre et entraîna sous lui
son cavalier.

Le docteur, après avoir été relevé et reçu
qiielques soins sur les lieux, fut transporté
à son domicile, où il fut visité par les doc-
teurs Chevalier et Oblette. Ceux-ci ont dé-
claré qu'il n'avait reçu que des contusions
sans gravité.

, — Le vol de d'gnâmîle: — L'enquête sur
le vol de dynamite a été faite à la gare de
Roanne par M. Fèvre, commissaire spécial ;
malheureusement, jusqu'à es jour, elle n'a
donné aucun résultat. Le vol a pu avoir lieu
aisiBsi bien à Givors, à Saint-Etienne ou à
Roanne, où ce vagon a séjourné.

— Èourse du travail."— L'administration
de la Bourse du,Travail prévient MM. les
patrons et commerçants qu'il y a un bureau
de placement absolument. gratuit à la
Bourse du.Travail et qu'il y a, à la disposi-
tion ds MM. les patrons et commerçants,
des ouvriers et ouvrières tels que: compta-
bles, hommes de peine, menuisiers, ébénis-
tes, voituriers, cuisinières, femmes de mé-
nage, gardes-malades, chauffeurs, coshers,
valets de bhâmbre, garçons épiciers, em-
ployés d'administration, jeune homme pour
faire les courses, etc., toutes des personnes
pouvant fournir de bonnes références.

Par le concours des corporations ouvrières
la Bourse du Travail sait mieux que les
placeurs, qui lèsent autant les intérêts des
travailleurs que ceux des patrons.quelssont
ceux des demandeurs les plus aptes à con-
tenter l'employeur.

L'administration de la Bourse du Travail
espère que MM. les patrons et commerçants
voudront bien l'honorer de leur confiance.

ISERE

Grenoble, — Grand concert militaire
au bénéfice des pauvres.— Mercredi soir, le
Jardin-de-Ville était féêriquement illuminé,
à l'occasion de la fête de bienfaisance due à
l'initiative de M. le général Lespiau et très
bien organisée par M.le capitaine Baret,avec
le concours de plusieurs officiers.

Dès huit .heures, tout ce que Grenoble
compte de notabilités, de fonctionnaires, soit
dans l'armée, soit dans l'élément civil,
avaient tenu à répondre à l'appel fait au nom
de la Charité.

Le service d'ordre, très ponctuellement
suivi, a évité tout encombrement.

Le programme était des plus attrayant.
Les musiques du 140e d'infanterie, du 4«
génie se sont surpassées ; celle du 75e d'inf»,
venue exprès de Romans, a été fort ap-
plaudie.

Entre la première et la deuxième partie
un brillant feu d'artifice a été tiré.

En somme, fête admirablement réussie,
dont les Grenoblois garderont longtemps
le souvenir, et, au nom des pauvres, nous
disons à tous : merci.

— Conseil municipal. — Session extraor-
dinaire vendredi 5 août. Dix-sept questions
sont à l'ordre du jour.

— Faculté des lettres, examens. — Ont
été_reçus.-anx_ -examens -de baccalauréat :
MM. Arnaud, Boisse, Châtelain, Cotte, Duf-
faut, Foltz, Gaillard, Lautaret, Mottet,
Malignar, Vinay, Viollet, Soubra, Stella.

Baccalauréat secondaire, — MM. Mussel,
Bonnat, Badard, Burlet, Rivais, Camus,

: Devienne, Drogon.
— Examens de pharmacie. — Reçus:

; MM. Albert Girer,, Clavel, Lèbre, Cham-
bard, Dèscas, Garein, Ltvagne, Pujol, Gi-
rard, Meillen, Brochier, Hennebert, Bienfait,
Revol, Galvin, Berthier, Guéraud.

— Orages. — Les pertes subies dans le
département de l'Isère s'élèvent de quatre
millions et demi à cinq milliene, occasion-
nées soit par les ouragans, soit par la grêle.

— Assises de l'Isère. — Audience du
mercredi, 3 août 1892. — Attentats à la pu-
deur; — Gaspard Chenavas, 44 ans, velou-
tier, domicilié à Pusignan, reconnu coupa-
ble des faits qui lui sont reprochés, est con-
damné à un an de prison ; défenseur M«
Gollety.

— Fabrication et émission de fausse
monnaie. — Léonard Estier, 47 ans, mi-

: neur, accusé d'avoir fabriqué des pièces
d'argent étrangères' et d'avoir émis cette
monnaie à Beaurepaire, le 30 juin dernier,
est condamné à 5 ans de travaux forcés et
100 francs d'amende.

— Accident à la gare de Grenoble. —
Avant-hier soir, vers 11 heures, un jeune
homme.Denis Chauvin, employé au P.-L.-M.
comme manœuvre, s'est laissé écraser le
pied droit par la roue d'un wagon.

Cette blessure entraînera plusieurs mois
: d'incapacité de travail.

Voiron, — Suicide. — Le sieur François
Guillermoz, journalier, âgé de 53 ans, a été

I trouvé, hier soir, pendu et ne donnant plus
; signe de vie, dans son domicile situé quar-
tier de la Garenne.

j . Aussitôt averti, M. le commissaire de po-
: lice a procédé aux constatations judiciaires,
, d'où il résulte que cet acte de désespoir doit
i être attribué à des troubles cérébraux du
; suicidé, qui ne jouissait pas, à de certains
moments, de la pténitude de ses facultés

: mentales.
! } Les constatations médicales ont été faites
| par M. le docteur Brun-Buisson.

Feyzin. — Une lettre. — Nous recevons
- de M. Milliat, maire de Feyzin, la lettre sui-
; vante :

« Attaqué directement par un article paru
; le 17 juillet dans votre estimable journal,
; j'ose espérer, Monsieur le rédacteur en chef,
' que vous voudrez bien m'ouvrir vos colon-
nés pour ma défense.

« Votre correspondant vous a-t-il trompé
ou a-t-il été lui-même induit en erreur? Je
ne sais, mais, en tout cas, les faits ont été

 dénaturés. Je tiens à les rétablir.
« Quelque temps avant le 14 juillet, le

conseil municipal a, comme d'habitude, in-
vité la fanfare de la commune à prêter son
concours à la fête ; ce concours a été refusé.
Dans ces conditions, la retraite qu'elle de-
vait faire ne pouvait qu'être une cause de
trouble. Or, comme le premier devoir d'un
maire est d'éviter toute cause de désordre,
j'ai pris un arrêté qui a été approuvé par la
grande majorité des habitants.

« Un banquet de 50 couverts a terminé la
fête, dit mon accusateur anonyme; il oublie
de donner certains détails très piquants de
cette petite cérémonie finale, Les dissidents,

je ne puis les appeler autrement, avaient
pour la circonstance une magnifique plaqua
de tôle, sur laquelle ils frappaient à bras
raccourcis, ce qui était d'un goût douteux.

« Voilà, Monsieur le rédacteur en chef,
tout ce que j'ai à dire pour ma défense. Vos
lecteurs jugeront.

«Agréez, etc. »^^
£

Valence. - Pour les inondés. — M. le
maire de Cliouscl.at a adressé à M. le préfet
la somme de 72 fr., montant d'une sous-
cription faite dans sa commune en faveur
des inondés de la Drôme.

-Le Concert du XIX* Siècle.— Les
portes du XIX» Siècle, fermées au public
depuis environ un mois* Vont enfin se rou-
vrir samedi 8 courant. , ,

La nouvelle troupe engagoe par M. Cas-
cabel nous arrive précédée d'un immense
succès obtenu sur les principales scènes de
France, et nous avons tout lieu de croire
que le public valentinois se. donnera ren-
dez-vous pour samedi afin d'aller applaudir
les nouveaux pensionnaires du XlX« Siècle.

— Les Prévoyants, de l'avenir (422» sec-
tion, Valence). -- Dimancho 7 août, aura
lieu à la mairie, rue Sabaterie, salle du con-
trôleur, de 9 à 11 heures du matin, la recette
mensuelle des cotisations.

Les versements reçus après la recette sont
reportés au mois suivant avec amende.

La société compte actuellement 155.968
membres et possède un capital de 7 millions
829,906 fr. 90.

— Vendredi 12 courant, réunion, au siège
social, des membres du bureau et du conseil
de surveillances

Ordre du jour : de l'organisation d'un
banquet.

—- Deux suicides. — Avant-hier, vers
7 heures du matin ? Mme Emilie-Sophie Ey-
nard, femme Guérin, âgée de 47 ans, mé-
nagère à Tain, s'est Rendue à une poutre de
son grenier. Un de ses enfants Payant
aperçue, s'empressa d'appeler son père qui
acceurut et, aidé des voisins, coupa la
corde. Malheureusement il était déjà trop
tard, la femme Gnérin était morte.

On croit que c'est l'ennui qui a potlssô
cette pauvre femme, mère de deux enfants,
à se suiàder.

— Le 2 août courant, à 4 heures 1/2 du
matin, le sieur Louis Bernard, âgé de 62
ans, marié, sans enfant, propriétaire à
Beaume-de-Transit, a été trouvé pendu
dans sa maison d'habitation, par son domes-
tique. . . ,

Les causes de ce suicide sont attribuées à
Une maladie dont le sieur Bernard souffrait
depuis longtemps.

Romans. — Conseil d'arrondissement. —
M. Gerin, directeur du Jacquemart^ qui a
obtenu le plus grand nombre de suffages,
étant seul candidat au deuxième tour par
suite du désistement de ses deux concur-
rents, voici la proclamation qui est adressée
aux électeurs du canton par le groupe de
républicains qui a soutenu sa candidature :

Citoyens, par le scrutin du <St juillet, Vous
vous êtes prononcés à. une majorité éclatante en
faveur des candidats républicains, dont l'un, le
citoyen A. Gerin, reste seul candidat, par suite
du désistement spontané de son concurrent, l'ho-
norable M. E. Boûzon, qui était arrivé avec un
nombre inférieur des suffrages exprimés.

Get exemple fait honaeur au citoyen Bouzon
qui, fidèle à la discipline républicaine, désire
avant tout le succès d'un vétéran de la démo-
mocratie, à tout autre candidat patronné par la
réaction ou les ralliés de la dernière heure à la
République.

Nous ne vous ferons pas l'injure de vous dicter
votre ligne de conduite dans le vote que vous
allez émettre le 7 août prochain.

Nous savons ce qu'elle sera, et il nous suffit de
la résumer par ce mot qui sera la force de notre
glorieux parti : .

Union et Vive la République!

— Pas gênes. — Deux individus inconnus
se sont présentés, lundi matin, chez M. Des-
combes, marchand de bicyclettes, où, en
son absence, deux bicyclettes leur ont été
livrées, pour deux heures, par un de ses
employés.

Ces deux individus n'ont pas reparu, mais,
gracieuseté de3 deux malandrins à son
adresse, M. Descombes a reçu ce matin, par
le chemin de fer et en port dû, ses deux
instruments venant de Bessèges (Gard).

— Vol. — M. Jouve fils, demeurant place
d'Armes, a été victime, dans la nuit de lundi
à mardi, d'un vol. Un malfaiteur resté in-
connu lui a enlevé sa bicyclette.

Procès-verbal a été dressé par la police.

ARDÈCHE
Privas. — Cour d'assises. — La cin-

quième affaire concerne le nomme Jean-
Baptiste Blanc, 28 ans, né à Lyon, mar-
chand forain à Serrières, accusé de banque-
route frauduleuse, coutumax.

Blanc est condamné à 20 ans de travaux
forcés. "

— Viol. — La dernière affaire est une af-
faire de viol où sont inculpés les nommés
Benoît Charliot, 32 ans, né a Saint-Etienne,
et François Gourdon, âgé de 17 ans, né à
Saint-Didier, tous les deux cultivateurs à
Vernaux.

Le huis-clos est prononcé,
M. Gouazé, procureur de la République,

demande une condamnation sévère.
Me Agier pour Charliot, et M« Chalamon

pour Gourdon, demandent les circonstances
atténuantes.

Charliot et Gourdon sont condamnés à
deux ans de prison.

La session est close.

VA UCL USE
Avignon. — Arrestation. — M. Louis

Cornu, âgé de trente-quatre ans, a été arrêté
hier sous l'inculpation de vagabondage.

— Vols. — M. Bardouine, voyageur, de
Lyon, se trouvant, cette nuit, à la gare pour
attendre le train, n'a plus retrouvé sa valise,
contenant effets et papiers, qu'il avait dé-
posée sur une banquette. Cette valise a été
retrouvée dans la matinée, jetée dans le ca-
nal, éventrée et vide. Une enquête est ou-
verte pour arriver à la découverte de l'au-
teur de ce vol.

— Le nommé Victorin Teissier, se trou-
vant hier soir dans une maison mal famée
de la ville, a été soulagé de son porte-mon-
naie contenant la somme de 5 à 6 fr.

UN EV30NSTRE—
On nous écrit de Roanne :

Un monstre du nom de Laprote, âgé de
32 ans, toucheur de bœufs, demeurant à
Saint-Roch, à Roanne, où il était en pension
chez le sieur Prajoux, s'était rendu, ven-
dredi dernier, au hameau des Coches, com-
mune de Saint-Maurice-sur-Loire. Là, à une
certaine distance des maisons, il trouva une
jeune fille de 14 ans, qui gardait son trou-
peau dans un pré, et il la viola.

Le frère de la jeune fille, entendant la
malheureuse enfant pousser des cris déses-
pérés, accourut, mais trop tard. Il la trouva
dans un état pitoyable, les vêtements en
lambeaux, presque sans connaissance et
bâillonnée.

Un chien qu'il ne connaissait pas était
attaché tout près de la victime. Le jeune
homme courut vers l'animal, pensant trou-
ver sur le collier le nom de son maître  ce
nom n'yfétait pas. Il coupa la corde et le
chien bondit dans la direction par laquelle
s'était enfui le coupable.

Le frère de la victime, qui avait vu, un
instant auparavant, rôder dans les environs
le toucheur de bœufs, le dénonça aussitôt.

Il ne s'était pas trompé. Le chapeau de ce
misérable, abandonné sur les lieux, a été re-
connu par le sieur Prajoux, son maître de
pension, et son chien, qui est rentré seul à
la maison le lendemain du crime, était bien
le même que le frère de la victime avait
rendu à la liberté.

Quant au monstre Laprote, il a disparu et
est activement recherché.

La victime est toujours malade et n'a pu
se présenter au parquet.
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tië temps. — Observations du journal, 4 août,

4 heures soif.
Hauteur du baromètre : 762» — Température

+ 26»». — Direction du vent:N.N.O. -Maxi.
mum de température dans les 24 heures + 2S«. —
Minimum de température dans les 24 heures
+ 12*9.

Situation générale. — î>e faibles pressions
qui s'avancent sur la Scandinavie produisent une
baisse barométrique sur tout le Nord du Conti-
nent.

Les vents des régions Nord dominent et les
pluies ont cessé en Francs.

La température va remonter.
Dernière heure. — La baisse atteint 2 mill.

à Brest, 1 a Biarritz, mais le baromètre resta
gtationnaire en Irlande. La pression eSt de 760 à
Nice et 765 à Brest.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Temps
beau, plus chaud.

* *
Une dépêche de Paris nous apprend que

MM. Girardon et Dautonne, ingénieurs des
ponts et chaussées, sont élevés à la première
classe de leur gradé.

* *
Là Compagnie P<-L.-M. organise pour 1er,

dimanche, 7 août, un train de plaisir entre
Lyen et Aix-les-Bains aux mêmes, conditions'
que les précédents.

*

A partir du '9 août prochain, le train-ex-
press n* 5, allant de Paris à Marseille, des--

servira la gare de Ghagny.
Par suite, sa riiàrche sera quelque peu mo-^

difiée.
*

* *
"À voir dans les vitrines de Dufin, place de

la République, le buste de M. Guichard, dé-
puté du Rhône. Ce buste, dû au ciseau de
M. Félix Masseau, ancien élève de l'Ecole des
beaux-arts de Lyon, rend avec beaucoup de
vérité les traits de son modèle et fait honneur

au jeune artiste.
*

* *
Notre confrère Emile Pessard, dans une

chronique de l'Evénement, regrette que M.
le ministre de l'instruction publique n'ait
pas décoré, à l'occasion du 14 Juillet, quel-
ques compositeurs ou musiciens dont la vis
a été toute d'honneur, de travail et de dé-
vouement artistique. M. Emile Pessard cite
notamment « M. Alexandre Luigini, le cé-
lèbre chef d'orchestre du Grand-Théâtre de
Lyon, qui est, du reste un compositeur très

distingué. »
Voilà une distinction à laquelle tout le

monde applaudirait à Lyon.
%:.-.. -.-'. TV :"'... T. ';[ _ ,-: --..' ' ".: " -~

Notre compatriote Charles-Marie Widor
reçu, hier, à la distribution des prix du Con-
servatoire de Paris la croix de la Légion
d'honneur.

Organiste à Saint-Sulpice, M. Widor a
écrit de nombreux morceaux de musique re-
ligieuse. Il adonné Maître Ambros à l'Opéra*
Comique en 1886, et à l'Opéra en 1880, sur
un livret de F. C°ppée, la Korrigane, ballet
dont la musique, enjouée et mystérieuse, ob-
tint un grand succès ; on se rappelle encore
quel effet elle produisit à la représentation
organisée, il y a quatre ans, au bénéfice des
Fourneaux de la presse.

** *
Un concours pour l'admission au. surnu-

mérariat des douanes aura lieu le lundi
31 novembre 1892.

Les jeunes gens âgés de 18 à 3 5 ans qui
seraient disposés à y prendre part sont invi-
tés à faire parvenir leur demande avant le
15 octobre à l'un des directeurs des résiden-
ces indiquées ci-après.

Alger, Bastia, Bayonne, Besançon, Bor-
deaux, Boulogne-sur-Mer, Chambéry, Char-
leville, Dunkerque, Epinal, La Rochelle, Le
Havre, Lille, Lyon, Marseille, Montpellier,
Nancy, Nantes, Nice, Paris, Perpignan,
Rouen, Saint-Maie, Valenciennes.

Toute demande produite après cette date
sera considérée comme non avenue.

* *
Depuis le 3o juillet, dit le Salut Public,

époque à laquelle ont commencé les distri-
butions de prix et par conséquent les va-
cances, il est impossible de décrire l'anima-
tion qui règne à la gare de Perrache à partir
de l'heure la plus matinale. Les employés
sont littéralement sur les dents. Le nombre
des voyageurs est tel que tous les trains sont
bondés et dans de telles conditions que, bien
souvent, il faut former des trains supplémen-
taires.

L'enregistrement des bagages offre particu-
lièrement un coup d'œil curieux. Quoique
cet enregistrement puisse être fait à tous les
guichets, il faut faire queue pour attendre
son tour, et parfois d'assez vives querelles
s'élèvent entre les voyageurs, se sentant pres-
sés par l'heure du train. Il est véritablement
étonnant que les employés, devant cette
affluence, ne perdent pas la tête et qu'aucun
accident ne se produise.

Ajoutons que, parmi tous ces partants, dont
les écoliers constituent la majorité, les parents
ne sont pas ceux qui ont l'air le moins heu-
reux d'aller en vacances.

** *
M. Saint-Saëns vient d'arriver à Aix-les-

Bains, où il doit se concerter avec M. Ed.
Colonne au sujet de la partition de Samson
et Dalila, dont les études vont commencer à
l'Opéra et dont la première représentation
aura lieu dans le courant du mois d'octobre
prochain.

Notre compatriote Lassalle remplira le rôle
du grand-prêtre.

** *
Sous oe titre de : Un Prussien en France

en 1792, viennent de paraître des lettres in-
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times du musicien Reichardt, écrites au jour
le jour pendant la dernière année de la mo-

narchie française.
Ce Reichardt a retrouvé à Lyon un mot de

Voltaire qui est bien gai et que nous ne pou-
vons pas résister au plaisir de citer. Après

' avoir bâti un beau théâtre, les Lyonnais vou-
laient une belle inscription à mettre sur la
façade et ne trouvaient rien qui les satisfit.
Us s'adressèrent à Voltaire, leur voisin (il
était à Ferney). Celui-là devait trouver quel-
que chose. Il réfléchit un moment, puis, avec
décision : « Mettez Théâtre; on saura à quoi

s'en tenir. »

L' « ÉCHO DE L YON »
COMMENCERA PROCHAINEMENT

LÀ PUBLICATION

p'UN NOUVEAU ROMAN FEUILLETON

U COMPLICES I IîAVACHOL
L'arrestation de Beala et de Mariette Soubère.—

Paveurs improvisés. — Le truc du marchand
de tonneaux. ________

La Cour d'appel de Lyon avait à s'occu-
per, avant hier, des complices de Ravachol,
géala et la fille Soubère; voici au sujet de
l'arrestation de ces deux personnages qui
ont joué un rôle si important ces temps der-
niers, des renseignements absolument iné-

àits *
LeS révélations de Chaumartin et de sa

femme avaient suffisamment édifié M. At-
thalin pour qu'il décidât l'arrestation des
deux amants i

À cette êf oqiie, ils demeuraient dans un
hôtel meublé, rue de la Briche, à Saint-
Denis. Des agents des brigades de recher-
ches furent envoyés pour surveiller les
abords de la maison, mais ils ne furent pas
longs à s'apercevoif qu'ils se. seraient bien
Vite brûlés dans ce quartier habité presque
uniquement par des amis et des coreligion-
naires en anarchie de Béala et de Ravaehol.

Cependant, il fallait qu'ils pussent accom-
plir leur mission et, en attendant l'arrivée
du commissaire de police chargé de l'arres-
tation, qu'ils ne perdissent pas de vue les
allées et venues des deux anarchistes.

Et voici ce qu'ils trouvèrent :

TJne rue dépavée

Après s'être consciencieusement eamouf-
flés, ils allèrent quérir dans un chantier des
pelles, des pioches et des pics.

Puis ils revinrent rue de la Briche et se
mirent tranquillement à la dépaver,

Les petits cubes de grés s'amoncelèrent en
tas bien réguliers, et peu à peu Saint Denis
n'eut plus rien à envier à Paris : lui aussi,
il avait sa rue défoncée.

Un œil exercé eût peut-être remarqué avec
étonnement que nulle pancarte d'entrepre-
neur n'était placée à l'entrée du chantier et
que nul chef d'équipe ne venait contrôler
les travaux, mais nos paveurs avaient telle-
ment l'air « paveurs » qu'il aurait fallu être
bien méfiant pour songer à remarquer en
eux' quelque ehose de suspect.

Pendant qu'ils travaillaient, suant à
crûsses gouttes, ils ne perdaient pas de vue
la maison de Béala et pouvaient exercer
leur surveillance en toute tranquillité.

Cependant la nuit tombait et il devenait
dangereux pour eux de continuera dépaver
la rue, sans attirer l'attention par un tel
excès de zèle. Et le commissaire n'arrivait
pas!

Crayon, protège-pointe et gomme

On sait que, dès que s'ouvre un chantier
de terrassement, une bande de camelots s'y
abat et y débite ses boniments et sa mar-
chandise.

Nos agents n'hésitèrent pas. Ils quittèrent
le chantier et revinrent bientôt grimés et
transfermés à souhait, attirant le public à
l'aide de discours que leur eût envié feu
Mangin et vendant l'un des crayons, un
autre des lacets, un troisième du papier à
lettres.

Un quatrième parcourut pendant une
bonne heure toute la rue, criant d'une voix
de stentor :

— Avez-vous des tonneaux à vendre ?
Enfin le commissaire de police arriva à

dix heures.
Il était temps. A cette heure-là les lam-

pions des camelots sont généralement éteints
et il devenait dangereux de déroger à la
règle.

Et nos agents n'avaient plus guère qu'une
ressource : celle de se déguiser en employés
de M. Domange, mais la besogne, avouons-
le, n'eût pas été des plus agréables, ni des
plus faciles à accomplir.
— «jfr, •

U « BDILLOTM flOULANTB »
On nous adresse la pétition suivante

qui se signe actuellement dans toutes les
communes qui se trouvent sur le par-
cours de la ligne des tramways à vapeur
de Lyon à Neuville :

A la suite du grave accident survenu sur
la ligne des tramways Lyon-Neuville, le par-
ent a ouvert une enquête pour savoir à
qui incombe la responsabilité de cette ca-
tastrophe ; peut-être quelques faits anté-
rieurs serviront-ils à l'éclairer.

Depuis l'établissement de cette ligne, les
accidents s'y sont succédé de telle façon
Que les gens de nos campagnes préfèrent
souvent faire un long détour plutôt que de
se rendre à Lyon par la grande route.

Ces accidents plus ou moins graves, puis-
que quelques-uns ent entraîné mort d'hom-
"{„' .a aut*es une incapacité de travail de

?w
Urs

.mois (ams ne parlons pas ici des
Zttî1'* ou estropiés, voitures brisées),

Âii&r£8^8imPuri«pour leurs auteurs,
vont M?Î uh la compagnie et ses agents
Kour

,
h1o;

0n
' être traduits devant la justice

ffl t „„
 essur

f s.Par imprudence, pourquoi ne

Lit ™ ??.
 fait

 PIus tôt >la catastrophe au-
rait peut-être été évitée.

4e°nS p?uvons toujours dire et prouver :
„: V e' Ia Plupart du temps, les mécani-
r,,Ps franchissent les courbes, notamment
«eue de Rochetaillée, et les croisements de
route à grande vitesse, alors que le règle-
ment le leur défend.

2e Qae ia compagnie n'emploie sur ses
«achines qu'un mécanicien ou chauffeur,
alors que le cahier des charges leur en im-
posait deux ; il est vrai que l'arrêté préfec-
toral du 26 décembre 1891, des articles 21
? «6, ne parle que du mécanicien, pourtant
Jes faits qui ont précédé la dernière catas-
trophe prouvent que trop qu'il est insuffi-

3e Que ia come qu'emploient pour prôve-
mr les mécaniciens effraie les chevaux et a
causé de nombreux accidents, témoin les
hussards à Fleurieux.

lm la vitesse à laquelle marchent

t„Urs machines, il est impossible à une voi-
ent • se 8arer > en admettant que les mé-
taW

 1016!
?s fassent entendre la corne à la dis-

déf°e.rélémentaire, en raison dubalastage
ro»„= mx, de ieur voie, du glissement des
roues sur le rail simple.

les n!» v es faits 8ont connus, les journaux
bau-t rlvïïf8^ la P«bUcité, des procès-ver-

* ont été dressés.

A qui donc incombe la répression de ces
faits?

Quant aux détails sur les nombreux acci-
dents et aux noms des victimes, dont la liste
est trop longue pour être publiée ici, nous
nous tenons à là disposition du parquet,
mais nous osons espérer que l'on voudra
bien protéger les cultivateurs et voituriers
circulant sur la route et qu'on ne les forcera
pas à imiter ce propriétaire de Fleurieux,
qui, voyant son attelage effrayé et prêt à
être écrasé par le mécanicien qui ne tenait
aucun compte de ses signaux de détresse,
saisit son trident et se lança à l'assaut du
tramway.

Nous ne reproduisons pas iei d'autres faits
dont là moralité est un peu douteuse, mais
que la justice appréciera : demande d'indem-
nité et menace de procès aux malheureux
qu'ils ont tamponnés.

Nous demandons donc qu'une enquête sé-
rieuse soit ordonnée dafi3 les mairies de
chacune des communes signataires, où nous
pourrons être entendus, ear il serait grand
temps que l'administration supérieure et le
parquet intervinssent pour supprimer tous
ces abus et rappeler â ses devoirs une com-
pagnie devenue un danger pour la sécurité
publique, et qui occupe presque â elle seule
une route entretenue à grands frais par les
communes riveraines.

Veuillez, etc.

COUR D'ASSISES DU RHONE
Audience du 4 août

Vols qualifiés

Le nommé François-Auguste Varnaison,
âgé de 23 ans, est inculpé de vols qualités.

Il a déjà subi une condamnation pour vol,
mais a bénéficié da la loi Béranger.

Des nombreux vols qui ont été relevés
contre lui, l'accusation n'en a retenu que
trois.

Le 15 février dernier, Varnaisan pénétra
chez Madame veuve Lanery, à l'aide d'effrac-
tion et vola divers papiers et des bijoux.

Le 5 mars suivant, vers six heures du
soir, Varnaison s'introduisit au n» 148 de
l'avenue de Saxe ; il monta jusqu'aux man-
sardes, fractura deux portes, et, ne trouvant
rien à sa convenance, redescendit au deu-
xième, d'où il venait de voir sortir Une loca-
taire qui allait aux emplettes, laissant sa
porte entr'ouverte.

Il pénétra dans l'appartement. Avisant
une armoire à glace, il la fractura, ainsi
qu'un tiroir intérieur, dans lequel il trouva
un coffret qu'il fractura encore et s'empara
d'une somme de 65 fr., de trois montres en
or, giletières et bijoux d'une valeur de
1,000 fr.

Dans la nuit du 9 au 10 mars, entre deux
et cinq heures du matin, Vernaison pénétra
dans la brasserie Charroin, 1, place du
Pont, après aveir escaladé une grille en fer
assez élevée et brisé un vitrail ; il fractura
divers tiroirs et s'empara de diverses petites
sommes d'argent, d'un jambon, de diverses
bouteilles de liqueurs, d'autres menus ob-
jets et enfin d'un violon appartenant à un
sieur Besacier. C»t instrument, reconnu paf
son propriétaire chez un sieur Gourmet à
qui Vernaison l'avait donné à réparer,
amena l'arrestation du voleur. La posses-
sion des objets volés et les aveux de l'ac-
cusé établissent sa culpabilité dans ces trois
vols.

Après l'audition des témoins, M. Jacomet
prononce son réquisitoire et demande au
jury de se montrer impitoyable pour l'ac-
cusé.

Le défenseur implore l'indulgence du juTy.
Le jury rend un verdict affirmatif sur

toutes les questions, sans admission de cir-
constances atténuantes.

En conséquence, la cour condamne Ver-
naison à cinq ans de travaux forcés et à dix
ans d'interdiction de séjour.

Un Cambrioleur

C'est encore un cambrioleur qui compa-
raît sur le banc des accusés à l'audience du
soir.

Angelo Capello, âgé de 26 ans, d'origne
italienne, est accusé de toute une série de
vols qualifiés commis à Lyon dans le cou-
rant du mois de mai dernier.

L'accusation lui reproche des vols ou ten-
tatives de vol commis chez Mm8 Billet, rue
Sébastien-Gryphe ; Mme Creton, rue Paul-
Bert; M. Pichot, rue de l'Arbre-Sec ; M. Pi-
gnard, boulevard des Brotteaux ; M. Perret,
rue de Crêqui ,; M. Aulaz, rue Turenne, M.
Robert, place Bellecour ; M. Civet, rue de
Créqui.

Arrêté dans le mois de juin, Capello fut
trouvé porteur de ciseaux à froid, fausses
clefs, pressons. ....,.-,,.

De plus, on découvrit chez lui un grand
nombre d'objets volés et plusieurs recon-
naissances du Mont-de-Piété portant enga-
gements de vêtements et bijoux, dont Ca-
pello ne put indiquer la provenance et qui,
évidemment, provenaient de vols.

A l'audience, Capello avoue quelques vols
et nie la plus grande partie. On entend plu-
sieurs témoins qui énumèrent les Vols dont
ils ont été victimes.

M. Jacomet, substitut du procureur géné-
ral, soutient éôergiquement l'accusation.

M» Salles défenseur, prononce une bonne
plaidoirie, puis le jury se retire pour déli-
bérer.

Il revient quelques minutes après avec un
verdict affirmatif sur toutes les questions.
Les circonstances atténuantes sont refusées
à l'accusé.

La cour, après en avoir délibéré, eon-
lamne Angelo Capello à 7 ans de travaux
forcés et à 10 ans d'interdiction de séjour.

CHRONIQUE ÉLECTORALE
LYON

Troisième Canton

Comité radical du I«r arrondissement. —
En face du danger réactionnaire nous invitons
tous les républicains à voter pour le candi-
dat de la discipline républicaine, le citoyen
Joanny MER A, adjoint au maire, président
de la délégation cantonale du 1er arrondis-
sement, candidat républicain ayant obtenu
le plus de voix au premier tour de scrutin.

Aux urnes ! Pas d'abstentions 1

Comité central des républicains radi-
caux du I" arrondissement, — Le comité,
fidèle à la discipline républicaine, déclare
se retirer de la lutte pour le scrutin de
ballottage.

Il remercie les électeurs qui ont voté pour
son candidat et les prie de reporter leurs
voix sur le citoyen Méra, candidat républi-
cain, qui a obtenu le plus grand nombre de
suffrages au premier tour de scrutin.

Pour le comité, le secrétaire,
FEÈBE.

Quatrième canton

Comité central des républicains radi-
caux du IV* arrondissement. — Citoyens
électeurs, au premier tour de serutin, le
eorps électoral a donné la majorité aux can-
didats que «tous lui avons présentés simple-
ment et sans phrases.

Les citoyens Grinand et Guicherd sont
connus de vous ; depuis longtemps ils sont
sur la brèche, ils maintiendront énergique-
ment les réformes que nous avons conqui-

ses ; tous leurs efforts tendront à parfaii
l'œuvre commencée et à développer nos in
ilitutions, entre autres : la laïcisation d<
écoles et de tous les services hospitaliers.

Pour nos intérêts particuliers, ils poursu
vront rétablissement du chemin de fer d
Saint-Etienne à Lyon-Croix-Rousse, — d
pont de la Boude, — de l'élargissement d
la grande rue de la Croix-Rousse et génén
lement tout ce qui peut intéresser notre ai
rondissement en lui facilitant ses relation
commerciales et industrielles;.

Nous comptons que tous les républicains
fidèles à la discipline, viendront en gran
nombre dimanche, 7 août, faire sortir d
l'Urne les noms des citoyens :

Aimé GRINAND, vice-président du con

GTJIGHERD, conseiller d'arrondissemen
sortant.

Aux urnes, pas d'abstentim.
Vive la République l

Le comité : MarceSse, Cambon, Recrin, Ber
trand, Buffard, Anselme, Chabert, Perner
Textor, Pompogne, Vially, Clerc, Gervais
Claprond, Essautier, Guinet, Perrin, Josse
rand, Rival, Parpillon, Eumel.•

Concentration des forces socialistes d*
JV> arrondissement. —Réunion privée h
vendredi 5 août, au café- Guillermin, place

de la Boucle. . ,
On trouvera des lettres à la porte.
Ordre du jour : Audition des candidats.

Huitième santon

Nous recevons la communication sui-

vante !
Comité de concentration républicaine. —

Hier soir, les membres du comité ont terni une
importante réunion plénière pour reprendre la
lutte en vue du scrutin de ballottage.

Le citoyen F. Coquet ayant annoncé le retrait
de sa candidature par une lettre rendue publique,
plusieurs membres ont proposé comme candidat
au conseil général le citoyen Bataille, ancien ad-
joint au maire de Lyon.

Le citoyen Bataille s'est présenté devant ras-
semblée et s'est mis à la disposition du comité.
[1 a ensuite développé à la satisfaction générale
[es principaux points dû mandat et répondu aux
ruestions qui lui ont été posées. Ses déclarations
très fermes et tris nettes ont été plusieurs fois
ouvertes d'applaudissements. Sa candidature a
ïtè acelamée à l'unanimité moins deux voix.

Le citoyen Feret, candidat au conseil d arron-
iissement, a pris ensuite la parole et, après
'avoir entendu, l'assemblée a maintenu sa can-
lidature par acclamation. .

L'enthousiasme avec lequel ces choix ont ètè
'aits permet d'espérer que les radicaux de la
Suillotière, fidèles à leur tradition, marcheront
a ombreux et unis au scrutin du 8 août.

La Commission électorale.
, La commission électorale est en permanence
iu siège du comité. ./ ? <(

Ce soir, vendredi, 5 août, à huit heures et
lemie, grande réunion publique, salle Jo-
jert, grande rue de la Guillotière, 113.

Ordre du jour. — Audition des candidats ;
Questions diverses, relatives aux intérêts du
$e canton.

Pour la commission : CADELARD.

Canton d© Villeurbanne

Vaulx-en-Velin. — Aujourd'hui vendredi
> août, grande réunion publique à huit heu-
es du soir, où sera entendu le citoyen Ga-
apon, candidat au conseil général, pré-
;enté par le comité de l'union des forces ré-
rablicaines socialistes.

RHONE
Canton de Vaugneray

M. Perier, conseiller général du canton de
Vaugneray, adresse aux électeurs la lettre
mivante :

« Mes chers concitoyens,

« Les nombreux suffrages que vous m'a-
vez donnés dimanche dernier m'ont valu la
rictoire, je viens vous en adresser tous mes
emerciements.

« Partisan convaincu du gouvernement de
a République, gardien vigilant de. toutes
es institutions, vous pouvez être certains,
[uoiqu'ôn dise, qu'elles n'auront pas de dé-
enseur plus sincère et plus dévoué.

« Ma franchise et ma loyauté vous sont
îonnues. Vous pouvez donc compter sur
uoi et être sûrs que si les intérêts dé vos
ommunes et du canton seront par moi bien
lêfendus, je saurai aussi toujours tenir
taut et ferme le drapeau de la République.

« PERIEH, conseiller général. »

Canton de Thizy

Pour réparer les erreurs plus où" moins
rolontaires, commises par certains journaux,
elativement aux résultats des élections du
il juillet, dans le canton de Thizy, nous
royons devoir publier les chiffres suivants
mi sont officiels :
. Recensement général des votes :
Conseil général. — Inscrits; 6.166 ; votants

marges, 3.755 ; bulletin dans l'urne, 3.751 ; bul-
îtins non comptés, 93 ; reste pour calculer la ma-
orité, 8.658 ; majorité absolue, 1.830. Ont obtenu :
t. Dézigaud; 1.725 voix; Champelle, "1:551"
ihaize, 234 ; Bonnefond, 153 ; Martin, 53..^- Balr
sttage.
i Conseil d'arrondissement. —" Inscrits; 6,166 ;
;otants émargés, 3,692; bulletins dans l'urne,
,604 ; bulletins non comptés, 143 ; reste pour
alculer la majorité, 3,461; majorité absolue,
,731. Ont obtenu : Chaize,"1,813 voix, élu ; M.
lartin, 1,264; M. Désigaud, 146; M. Champalle,
I ; M. Bonnefond, 47. M. Chaize est élu conseil-
Br d'arrondissement.

A CHARBONNIÈRES

La gentille station de Charbonnières était
en fête hier soir pour le concert donné par
M"" Caroline Luigini, fille de notre premier
chef d'orchestre, avec le concours de toute sa
famille et de quelques amis, qui avaienttenu
à rehausser l'éclat du programme à l'occa-
sion de l'entrée de la jeune harpiste dans le
monde musical et artistique.

L'immense salle du théâtre était pleine à
crouler, et si la maison de Socrate était'
de verre et pleine de vrais amis, le hall des
fêtes de Charbonnières la rappelait étrange-
ment, hier, avec sa galerie vitrée et la foule
qui l'encombrait.

Le programme était excellemment composé
et a été supérieurement exécuté : les Dryades
qui peuplent la forêt environnante, les Naïa-
des qui habitent les multiples ruisseaux jail-
lissants sous la mousse des bois de Charbon-
nières, ont dû être tenues éveillées hier et ne
pas regretter leur soirée, car les échos sécu]
laires n'ont pas dû souvent leur apporter des
harmonies aussi suaves.

L'orchestre, sous la direction de M. Luigini
père, a commencé la séance par l'ouverture
de Galathée. Puis M. Rinuccini a joué, avec
son brio habituel la sonate en ut mineur de
Grieg, au rythme si original et que M" Bos-
quet Luigini a fort bien accompagnée. Plus
tard, il s'est taillé un vrai succès avec la Noc-
turne de Chopin et la Polonaise en ré qu'il a
rendus avec un rare bonheur.

M- Blanche Luigini et M"* Juliette Evrard
se sont fait applaudir dans un ravissant duo
de Lenepveu; puis M"' Luigini, dans le Chant
d'Exil et le Soir, d'Ambroise Thomas, a fait
valoir une voix au timbre clair et cristallin,
et nous regrettions de ne pas l'entendre plus
souvent. (

M'" Evrard a dit, avec cette méthode et ce

goût qu'on lui connaît, la Sérénade printa-
nière, d'Holmes, et Aime-moi, de Bernberg.

M. et Mme Bosquet-Luigini ont enlevé
avec une virtuosité de maîtres deux moreeaux
de Raff et Rubinstein pour piano. Nous avons
eu le plaisir de réentendre Mme Bosquet-Lui-
gini dans Rêve d'Automne (de M. Bosquet),
et dans la Chasse au Papillon, qu'elle a joués

à la perfection.
; J'ai gardé pour la fin la jeune bénéficiaire.
Tout le bien que je peux dire de son talent
de harpiste est résumé et consacré par le
premier prix qu'elle vient de remporter si

brillamment aux derniers concours du Con-
servatoire,

Mlle Luigini a joué avec une vraie âme
d'artiste, avec un sentiment exquis des nuan-
ces, une inspiration charmante de son père,
M. Alexandre Luigini, Rêve bleu, puis le
Concertino, d'Oberthur, qui était le morceau
de concours de l'année dernière.

Enfin ce programme qui n'était point ba-
nal, on le voit, était précédé et suivi par la
Pluie et le Beau Temps, de Goylan, et Che\
une Petite Dame, de Mounier et Martin.

Les artistes de M. Cabannes ont fort genti-
ment enlevé ces deux comédies : il faut citer
M. Mesmaker, M 1" Brunetty, M. Clerc et M'"

Gérard.
En somme, gros succès. S.

Chronique Locale
Le Calendrier. — Vendredi 5 août,

217« jour de l'année.
Pleine lune le 8 ; Dernier quartier le 15.
Soleil : lever, 4 h. 40; coucher, 7 h. 30.

Courses d'ânes. — Dimanche prochain,
7 août à deux heures et demie du soir, au-
ront lieu les courses d'ânes de Sainte-Croix.

Les engagements reçus sont nombreux et
la réunion promet d'être très brillante.

Le pari mutuel fonctionnera.
Un service de voiture est organisé entre

la gare de Montluel et le champ de
Courses. .

Un maraudeur fusillé. — La nuit der-
nière, M. Perroche, propriétaire à Ghapo-
nost, se rendait au marché à Lyon avec un
char à bancs chargé de fruits et de lé-
gumes.

Arrivé sur la route de Francheville à Oui-
lins, près du Champ d'Asile, il aperçut un
individu étendu sur le bord de la route et
qui lui dit : « Si vous allez à Lyen, emme-
nez-moi je vous prie : je viens de rencon-
trer quatre individus qui ont tenté de rn'as-
sassiner. Ils m'ont criblé de coups et m'ont
abandonné sur la route. »

M. Perroche accéda à la demande du
blessé et, arrivé à l'octroi des Etroits, ra-
conta aux employés ce qui était arrivé.

L'un d'eux alla prévenir le commissaire
de police du quartier dé Saint-Georges qui
ordonna le transfert du malade à l'Hôtel-
Dieu où il fut admis d'urgence.

Le blessé se nommé Spezer, est âgé de
32 ans, il habite rue Paul-Bert.On croit que
cet individu était en train de marauder à
l'endroit où il a été trouvé, car il a reçu un
coup de fusil dans les reins et aux fesses.
L'arme était chargée de gros plombs.

On a opéré l'extraction de plusieurs
grains.

L'individu ne veut pas répondre d'une
façon bien nette aux questions qui lut sont
posées.
- Une enquête est ouverte.

Cambrioleurs. — Mme Durand, épicière,
8, rue d'Enghien, a eu à se repentir de
n'avoir point fermé l'imposte de la porte
d'entrée de son magasin.

Eu ouvrant, hier matin, elle a constaté
la disparition d'une somme de 80 francs que
lui ont emporté© des voleurs qui sont sans
doute la même bande qui, ces temps der-
niers a commis les nombreux vols au « va-
sistas. »

Vagabonds. — M. Vial. menuisier, rue
Tronchet, 57, ai trouvé couché dans son
écurie neuf jeunes gens de 16 à 18 ans qui,
depuis l'abaissement de la température cou-
chaient dans son fenil.

Après interrogatoire, la police a retenu
quatre des vagabonds, les autres ont été ré-
clamés par leurs parents.

Brutalité. — Trois individus ont enfoncé
la porte du domicile de M. Cl..., manœuvre,
chemin du Pré-paudry, 7, hier soir, à sept
heures, et, en l'absence de ce dernier, ils
ont brutalement frappé sa femme.

A l'arrivée de M. Cl..., les malfaiteurs ont
pris la fuite. Toutefois, l'un d'eux est connu,
et M. Jacquot, commissaire de police, saisi
du fait, a dû l'arrêter dans la matinée, ._-.

Vol à la tire, r— Toujours au marché du
quai Saint-Antoine ! Mme Hélène Romangal,
rue Bât-d'Argent, 2, a été victime, hier ma-
tin, d'un habile voleur qui lui a enlevé son
porte-monnaie contenant 35 francs.

OuUins.— Attentat â la pudeur. — Le
commissBire de police d'Oullins vJent de
mettre en état d'arrestation le nommé Jean
Sotray, âgé de 25 ans.

Get, individu qui travaille aux ateliers
d'Oullins et habite la rue Diderot est in-
culpé d'attentat à la pudeur sur plusieurs
petites filles de 6 à 8 ans.

Sâinte-Foy-les-Lyon. — Accident. — Le
jeune G... s'étant imprudemment approché
d'une machine à percer dont se sert M. Faye,
maréchal, a eu le doigt coupé.

Il a été ramené chez ses parents, où des
soins lui ont été donnés immédiatement.

— Secours mutuels. — Là fête organisée
par la société de secours mutuels à l'occa-
sion du tirage de sa tombola est définitive-
ment fixée au dimanche 21 août courant.

Elle aura lieu sur la place des Ecoles, avec
le concours de plusieurs artistes et de la fan-
fare l'Union lyrique.

Nous en donnerons le programme inces-
samment.

Rappelons que de magnifique lots ont été
offerts. Ils sont-exposés dans les vitrines de
M. Barbi, Grande-Rue.

- Fourvière et Ouest lyonnais. — La compa-
gnie a l'honneur de rappeler au public que di-
manche 7 août, un tram spécial direct aura lieu
de Lyon à Yaugneray.

Départ de la gare de St-Just à 7 heures 40 du
matin ; retour par tous les trains de la journée.

Prix du billet aller et retour : Lyon, 1 fr.
St-Just, 0 fr. 80.

La compagnie délivrera également des tickets
aller et retour de correspondance de Vaugneray
à Yzeron, au prix de 1 fr. 50.

; Ces billets sont en nombre limité et seront dé-
livrés à partir du vendredi 5 courant.

: Grande vogue annuelle de Monplaisir-
les- Lyon du dimanche 7 août au 14. Samedi,
retraite aux flambeaux par la Lyre de Monplai-
sir. Le dimanche, 7, promenade des jeunes gens,
musique en tête ; à a heures du soir, grand bai
publie.

Société botanique de Lyon. — Cette société
fera, le dimanche 7 août, une herborisation pu-
blique aux environs de Mexiraieux (Ain),

Départ de la gare de Lyon-Brotteaux par le
train de 1 heures 10 du soir.

Concerts-Bellecour. — Ce soir, vendredi 5
août, grand festival Saint-Saêns, aux Concerts-
Bellecour, avec le concours de Mme Cottet-Ma-
thièu et de MM. Cottet et Dethurens.

Mme Cottet-Mathieu se fera entendre d'abord
dans la romance du deuxième acte de Samson et
Dalila et ensuite, avec M, Cottet, dans l'air et le
duo du deuxième acte d'Etienne Marcel.

On entendra aussi la première audition du
grand air A'Senri VIII, par M. Dethurens.

La Marche héroïque, Rêverie Algérienne, le
ballet A'Ascanio, la Danse macabre et le ballet
de Samson et Dalila compléteront ce très beau
concert.

Salle indienne. — Ainsi que nous l'annon-
cions, la résurrection des luttes olympiques sou-
lève de nombreux commentaires.

Qu'est-ee ? Où est-ce ? Quand est-ce ?
Nous répondrons à nos lecteurs: Vcest une

lutte loyale organisée par Francisco, le célèbre
briseur de chaînes ; 2» c'est à la Salle indienne ;
et 3» c'est dimanche, à 2 heures 1/2. Innovation
que le public appréciera; les places sont meilleur
marché prises en location que prises au bureau.

Théâtre de Charbonnières; — Ce soir
vendredi, première représentation de l'Etincelle,
comédie en un acte d'Edouard Pailleron. Tous
les jours de 4 à 8 heures, concert dans le parc.

Demain, l'Etincelle et Maître Patelin, opéra-
comique.

Dimanche 7 août, grand concert symphomque
par l'orchestre du Grand-Théâtre, sous la direc-
tion d'Alexandre Luigini.

Concert de l'Horloge. —Tous les soirs, les
célèbres Mason et Dixon obtiennent de nom-
breux rappels dans leurs scènes tout à fait dro-
latiques ; ils amusent le public pendant un bon
quart d'heure par les excentricités dont ils sont
crêtXtfîurs

Louis Chevalier n'a plus que trois représenta-
tions ; avis aux personnes désireuses de voir les
naïvetés rustiques écrites spécialement pour le
genre de cet artiste et qui font succès à Paris.

Prochainement « Tromb-al-Gazàr ».

Théâtre-Bellecour (Concert de la Salle In-
dienne). — Quel est le Lyonnais qui ne connaît
pas Chaillier, le petit bossu parisien ? Tout le
monde l'a vu et l'a applaudi, tout le monde vou-
dra le revoir et l'applaudir encore dans son nou-
veau répertoire. Francisco, l'élégant gentlemen,
briseur de chaînes, fait avec Chaillier salle com-
ble tous les soirs.

Bons de Panama. — Le tirage du 15
août prochain offre un gros lot de 500.000
francs, un de 100.000 et plusieurs autres
lots de ÎO.OOO, 5.000, 2.000 et 1.000 fr.
De plus, tous les bons non sortis avec des
lots ont droit aux tirages ultérieurs qui se
font tous les deux mois jusqu'en 1913 et, à
partir de cette date, à chaque tirage un cer-
tain nombre de bons seront remboursés à
400 francs.

Prix du bon : 86 francs (tous frais com-<
pris). — Agence Fournier, 14, rue Confort,
Lyon, à l'entresol.

L' « ÉCHO DE LYON »

COMMENCERA PROCHAINEMENT

LA PUBLICATION
D'UN NOUVEAU ROMAN FEUILLETON

PAB SERVICE SPECIAL

L'ÉPIDÉMIE CHOLÉRIFORME] S

Paris, 4 août.

Le service de statistique municipale
delà, ville de Paris a constaté que pen-
dant la semaine du 24 au 30 juillet inclu-
sivement, les maladies caratêrisées par
la diarrhée chez les adultes ont causé
21 décès parisiens.

En outre 11 individus domiciliés dans
la banlieue sont venus mourir de la
diarrhée dans les hôpitaux de Paris.

Il en était mort 29 pendant la semaine
précédente et 15 dans la semaine du 10 au
16 juillet. _______

UN ANARCHISTE ARRÊTÉ

Paris, 4 août.

Le service de la Sûreté vient de procé-
der à l'arrestation d'un anarchiste italien
nommé Agresti.^

ÉVÊQUES DÉCLARÉS D'ABUS

Paris, 4 août.

Le Conseil d'Etat a admis l'abus contre
l'évêque de Luçon et l'archevêque de
Bennes.

UN DÉPUTÉ POURSUIVI

Abbeville, 4 août.

Plusieurs conseillers municipaux d'Ab-
beville avaient assigné devant le tribunal
correctionnelM.de Louville-Maille feu Ré-
puté, pour répondre des épithètes inju-
rieuses dont il s'était servi à leur en-
droit.

L'affaire a été appelée à l'audience
d'aujourd'hui. Sur des conclusions con-
formes du ministère public, le tribunal
s'est déclaré incompétent et a renvoyé les
parties a se pourvoir devant une juridic-
tion compétente.

LE PARLEMENT ANGLAIS

Londres, 4 août.

Le parlement anglais s'est ouvert au-
jourd'hui sans incident. Le discours du
trône sera lu seulement lundi.

UN SINISTRE CONSIDÉRABLE

Turin, 4 août.

; Un incendie considérable vient de dé-
truire l'usine de coton des frères Mazzoni.

Ce sinistre enlève tout travail à plus de
huit cents ouvriers.

Les pertes s'élèvent, dit-on, à 2,500,000
francs.

DANS L'AFGHANISTAN

Simla, 4 août.

, Les dépêches reçues ici annoncent que
les partis afghans se sont battus avec les
Chinois et les Busses dans Pamir-Ali-
chour, et qu'ils ont fait prisonniers et
emmenés un certain nombre de Kirgizes.

Un détachement russe, commandé par
le capitaine Yanow, est arrivé à Ak-
Tash.

Il y a plus de 500 Busses dans Pamir.

FIN DES DÉPÊCHES DE NUIT

CûillUNIC&TIONS DIVERSES
Avis aux comptables. — La Chambre syn-

dicale des comptables ayant plusieurs emplois à
offrir à ses membres, prie ceux qui en seraient
dépourvus de vouloir hen se faire inscrire tous
les jours chez le président, rue Ferrandière, 52,
ou par demande, au siège social, rue de la Répu-
blique, 49.

Fanfare du I" arrondissement. — Ce soir
vendredi, à 8 heures 1/2 très précises, répétition
générale au siège, en vue du prochain concert de
la place Sathonay.

Société de prévoyance des anciens mili-
taires du 2» régiment d'artilleriel — Réunion
amicale samedi soir, au siège de la société, 1 rue
Victor-Hugo, café Gaidon, au 1".

r Groupe rationaliste de la morale positive
(libre pensée d© Lyon). - Tous les sociétaires
sont invites a assister à la réunion générale qui

aura lieu le vendredi 5 août, à 8 heures précises
du soir, au siège de la société, café Pèngnon,
ras Tête-d'Or, 114.

Nota. — Le groupe porte à la connaissance de
tous ses amis que par décision prise à son as-
semblée générale tenue le 27 juillet, il a décidé de
mettre son drap mortuaire gratuitement à la dis-
position de tous les libre-penseurs qui en fe-
ront la demande, s'adresser au siège, rue Tête«
d'Or, 114.

163» société de secours mutuels & année).
— Dimanche prochain, fête de famille au profit
de la caisse de retraite, dans les jardins de M.
Jobert, grande rue de la Guillotière, 113, avec le
bienveillant concours de plusieurs artistes des
grands concerts de Lyon. Kermesse-concert-tom-
bola, bal de nuit, tir à la carabine. Eclairage
électrique. Prix d'entrée, 50 centimes, donnant
droit à toute la durée de la fête.

Compagnie active des Sauveteurs volon-
taires du Rhône, — Dimanche 7 août, manœu-
vre sur le Khône en amont du pont de la Guil-
lotière. Eéunion au siège à 6 heures, départ à
6 heures 1/2 précises, casquette de service.

La compagnie demande des clairons ayant
servi sous les drapeaux.

Demande d'Emploi
Jeune homme de 27 ans, bonrîes rêféronces

désire emploi quelconque. S'adresser "-hez M. Eey-
naud, épicier, rue de Flesselles, 6, I yon.
—; «_&_». 1 1—

GYMNASTIQUE ET TIR
Société de tir de l'armée territoriale, —•

La première séance du grand concours dé fin d'an-
née, bien que légèrement contrariée par la pluie,
avait attiré, dimanche, dernier, de nombreux
tireurs aux buttes militaires du Grand-Camp,

Le succès de la journée a été pour les cibles
silhouettes fixes et les cibles silhouettes mobiles
qui, à 300 mètres donnent l'illusion parfaite, les
premières d'un factionnaire au repos, les secon-
des d'un homme marchant à diverses allures au
pied des buttes.

Ce genre de tir est évidemment celui qui se
rapproche le mieux du vrai tir de guerre où, sans
l'aide d'aucun visu&l pouvant servir de repère, on
cherche à atteindre des formes humaines en sta-
tion ou en mouvement. II n'a été pratiqué jusqu'à
présent que dans l'armée active, par la raison
que les dispositions intérieures des stands fermés
empêcheraient presque toujours de fairë'moar-
voir latéralement des silhouettes.

La société de tir de l'armée territoriale a pensé
qu'en installant ces nouvelles cibles, elle intéres-
serait l'élite des tireurs qui suivent ses exercices
ou ses concours. Elle ne s'est point trompée car,
dès le début, ceux-ci se sont mis au tir sur
silhouettes avec un véritable engoûment.

En parcourant le résumé ci-après des princi-
paux résultats, obtenus dimanche, on verra d'ail-
leurs que, malgré les difficultés qu'offre ce tir,
nos amateurs à j'arme de guerre l'ont exécuté
presque aussi brillamment qu'ils ont coutume de
le faire en tirant sur les cibles ovales ordi-
naires »

Fusil. — Silhouettes fixes : M. Landry arrive
en tête avec 10 balles 19 points.

Silhouettes mobiles : M. Ilarent, 10 balles
17 points.

Espérance : M. Berthillot, 10 balles 29 points.
Debout : M. Landry, 24 balles 73 points.
Armée active (98* de ligne) : M. Mârfinez,

6 balles 22 points. I
Tir illimité : M. Gondin, 24 balles 84 points.
Eevolver. — Concours général : M. Braehef>:

12 balles 57 points. ;
Concours des officiers : M. Dubost, 12 balles

59 points.
Dimanche prochain, 7 août, de 8 heures du

matin à 6 heures du soir, continuation du con-
cours.

La société exposera, très prochainement, les
nombreux et fort beaux prix qu'auront à se dis-
puter les tireurs.

Société des tireurs du Rhône.— Dimanche,
7 août, entrée publique et concours mensuel au
stand de la Doua.

Vingt-quatre prix consistant en médailles de
vermeil, argent et bronze, et diplômes d'honneur
seront attribués aux meilleures sériés et aux
plus beaux cartons, au plus haut point et au plus
près du centre.

Au plus haut point les armes nationales sont
seules admises ; les cartouches sont absolument
gratuites ; la meilleure série sert au classement.

Pour le tir au centre, toutes armes sont ad-
mises ; le plus beau carton sert au classement.

Dans chacune" des deux catégories, le premier
prix est évalué 15 francs, l'inscription coûte un
franc et peut se renouveler une seule fois.

Ouverture à huit heures, fermeture à la nuit.
Les dimanches 1 août et 4 septembre, concours

spécial entre tous les sociétaires. Tir de vitesse.
à l'arme de guerre, 30 balles consécutives à tirer
sur trois loyales-cibles à 300 mètres.

L'Avant-Garde de Lyon. — Demain samedi,
concours de classement. Dimanche, répétition
générale du concours de Chalon.

Les membres honorairas qui voudraient ac-
compagner la société aux concours de Chalon et
Belley, sont priés de se faire inscrire au siège,
rue Neyret, 37, tous les jours, de 8,à 10 heurW
du soir. .

Tous les deuxième dimanche de chaque mu*»
exercices de tir au stand de la Société de tir de
Lyon.

TRIBUHE OUVRIÈRE
Chambre syndicale des ouvriers cimen-

tiers d© Lyon. — Demain samedi, versement
des cotisations.

Le bureau sera en permanence de 8 heures à
10 h. 1/2 du soir.

^Chambre syndicale des ouvriers cordon-
niers. — Tous les adhérents à la chambre syn-
dicale sont invités à la réunion extraordinaire
qui aura lieu vendredi 5 août, à 8 heures du soir,
au siège, rue Duguesclin, 272. Très urgent.

Chambra ayndicale professionnelle des;
coupeurs-tailleurs. — Le versement des cotisa-
tions est fixé au samedi 6 août. Urgence.

SPECTACLES D'âOJOUBD'HUf
Concerts-Bellecour. — Ce soir, vendredi.

5 août, à 8 h. i/2, grand festival Saint-Saëns.
Première partie. — Marche héroïque, Saint-

Saens, — Kêverie Algérienne, St-Saëns. — Sam-
son et Dalila, romance du 2» acte, par Mm» Cottet,
St-Saëns. — Ascanio, ballet, St-Saëas.

Deuxième partie. — Danse macabre, St-Saëns
— Etienne Marcel, air et duo du 2' acte, par M»"
et M. Cottet, St-Saëns. — Henri VIII, grand air,
1" audition, par M. Dethurens, St-Saëns.— Sam-
son et Dalila, ballet, St-Saëns.

Concerts Avalle, café Daumalle, place des
Gèlestins.

Première partie. — Don Quichotte marche,
Gaudolfo. ~ Edelweis, mazurka, André. —. Gita-
na„ valse, 1" audition, Bucaldni. — Fantasia
Petrelto. — Gavotte du Directoire. Steiger —
Berceuse, Sêligmann. — Aubade, Keweguen. —
Danse macabre, Saint-Saëns.

Deuxième partie. — Air de ballet, Rousseau.
— Ouverture, Pedrotti. — Au bord de la mér,
Dunkler. — Sérénade française, Burgheim. —
Polka.

Harmonie Municipale. — Place Carnot, ce
soir, à 8 heures 1/2 :

Salut lointain, Doring. — Les Vêpres Sicilien-
nes, grande fantaisie, Yerdi. — Polonaise, Vidal
— Le Trouvère, grande fantaisie, Verdi.— Grande
valse, Signard.

LES

AMERICAN-EEMISTS-DIFLOMES
Sont toujours

38, Rue de la République, 88

Toutes les opérations se font sans douleur

EAuIMluMlESlTOlLLES
Françaises et Etrangères

Entrepôt général : E. MAUGDIN
LYON, 5, place des Célestins, 5, LYON

(angle de la rue des Archers)

Concessionnaire des eaux d'Evlan-ïes-
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Le Bossu
OU LE PETIT PARISIEN

LE TÉMOIGNAGE DU MORT

Le greffier, ayant achevé, passa der-
rière les soldats.

— Avez-vous satisfaction, madame?
demanda le régent à la princesse.

Celle-ci se leva d'un mouvement si
Violent que Gonzague l'imita, sans avoir
conscience de ce qu'il faisait. On eût dit
d'un homme qui se met en garde pour
recevoir un choc impétueux.

— Parlez, Lagardère l s'écria la prin-
cesse en proie à une indicible exalta-
tion ; parle, mon fils !

Ce fut comme si l'assemblée eût reçu
une commotion électrique. Chacun atten-
dit quelque chose d'extraordinaire et
d'inouï. Le régent était debout. Le sang
lui montait aux joues.

-r Est-ce que tu trembles, Philippe t
dit-il en dévorant des yeux Gonzague.

— Non, par la mort Dieu ! répliqua le
prince qui se campa insolemment, ni
aujourd'hui, ni jamais !

Le régent se retourna vers Lagardère
et dit:

— Parlez, monsieur !
— Altesse, prononça le condamné

d'une voix sonore et calme, la sentence
qui me frappe est sans appel. Vous n'a-
vez pas même le droit de faire grâce, et
moi, je ne veux pas de grâce ; mais vous
avez le devoir de faire justice: je veux
justice I

C'était miracle de voir, sur toutes ces
têtes de vieillards attentives et avides,
tous ces cheveux blancs frémir. Le pré-
sident de Lamoignon, ému malgré lui,
car il y avait dans le contraste de ces
deux visages, celui de Lagardère et ce-
lui de Gonzague, je ne sais quel ensei-
gnement prodigieux, le président de La-
moignon laissa tomber comme malgré
lui ces paroles :

— Pour réformer l'arrêt d'une cham-
bre ardente, il faut l'aveu du coupable.

— Nous aurons l'aveu du coupable,
répondit Lagardère.

— Dépêche-toi donc, l'ami I lit le ré-
gent; j'ai hâte.

Lagardère reprit :
— Moi aussi, monseigneur. Souffrez

cependant que je vous dise : Tout ce que
je promets, je le tiens. J'avais juré sur
l'honneur de mon nom que je rendrais à
madame de Gonzague l'enfant qu'elle
m'avait confiée au péril de ma vie, je
l'ai fait t

— Et sois béni mille fois, murmura
Aurore de Caylus.

— J'avais juré, poursuivit Lagardère,
de me livrer à votre justice après vingt-
quatre heures de liberté, à l'heure dite,
j'ai rendu mon épée.

— C'est vrai, fit le régent ; depuis cela
j'ai l'œil sur vous — et sur d'autres.

Les dents de Gonzague grincèrent dans
sa bouche. Il pensa :

—Le régent lui-même était du com-
plot! :

— En troisième lieu, ajouta Lagar-
dère, j'avais juré que je ferais éclater
mon innocence devant tous en démas-
quant le vrai coupable. Me voici : je vais
accomplir mon dernier serment.

Gonzague tenait toujours à la main le
pli de parchemin, scellé de trois cachets
de cire rouge, dérobé par lui dans le
logis de la rue du Chantre. C'était en ce
moment son épée et son bouclier.

— Monseigneur, dit-il avec brusque-
rie, la comédie a trop duré, ce me sem-
ble.

— On ne vous a pas encore accusé,
ce me semble aussi, interrompit le ré-
gent.

— Une accusation sortant de la bou-
che de ce fou ? fit Gonzague, essayant le
mépris.

— Ce fou va mourir, prononça sévè-
rement le régent. La parole des mou-
rants est sacrée.

— Si vous ne savez pas encore ce que
vaut la sienne, monseigneur, s'écria
l'Italien, je me tais. Mais, croyez-moi,
tous tant que nous sommes, nous autres,
les grands, les nobles, les seigneurs, les
princes, les rois, nous nous asseyons
sur des trônes dont le pied s'en va chan-
celant. H est d'un dangereux et fâcheux
exemple; le passe-temps que Votre Al-
tesse Royale se donne aujourd'hui.
Souffrir qu'un pareil misérable...

Lagardère se tourna lentement vers
lui.

— Souffrir qu'un pareil misérable,
poursuivit Gonzague, vienne en face de
moi, prince souverain, sans témoins ni
preuves...

Lagardère fit un pas vers lui, et dit :
'—- J'ai mes témoins et j'ai mes preuves.
— Où sont-ils, vos témoins ? s'écria

Gonzague dont le regard fit le tour
de la salle.

— Ne cherchez pas, répondit le con-
damné; ils sont deux, mes témoins. Le
premier est ici : c'est vous I

Gonzague essaya un rire de pitié ;
mais son effort ne produisit qu'une ef-
frayante convulsion.

— Le second, poursuivit Lagardère,
dont l'œil fixe et froid enveloppait le
prince comme un réseau, le second est
dans la tombe.

— Ceux qui sont dans la tombe ne
parlent pas, dit Gonzague.

— Ils parlent quand Dieu le veut ! ré-
pliqua Lagardère.

Ce n'était pas le premier venu qui au-
rait pu faire taire dans toutes ces âmes
le scepticisme moqueur. Neuf sur dix
eussent donné le signal du rire mépri-
sant et incrédule dès le début de cette
plaidoirie, qui semblait chercher ses
moyens par-delà les limites de l'ordre
naturel.

L'époque était au doute : le doute ré-
gnait en maître, soit qu'il se fit frivole
pour donner le ton aux entretiens de sa-
lon, soit qu'il s'affublât de la robe doc-
torale pour se guinderàla hauteur d'une
opinion philosophique. Les fantômes
vengeurs, les tombes ouvertes, les san-
glants linceuls, qui avaient épouvanté le
siècle passé, faisaient rire maintenant à
gorge déployée.

Mais c'était Lagardère qui parlait.
L'acteur fait le drame. Cette voix grave
allait remuer jusqu'au fond des cœurs
les fibres mortes ou engourdies. La
grande, la noble beauté de ce pâle visage
glaçait la raillerie sur toutes les lèvres.
On avait peur de ce regard absorbant
sous lequel Gonzague, fasciné, se tor-
dait.

Celui-là pouvait défier la mode rail-
leuse, du haut de sa passion ; celui-là
pouvait évoquer des fantômes en plein
dix-huitième siècle, devant la cour du
régent, devant le régent lui-même. Il n'y
avait là personne qui pût se soustraire
à la solennelle épouvante de cette lutte,
personnel

Toutes les bouches étaient béantes,
toutes les oreilles tendues ; quand La-
gardère faisait une pause, le souffle de
toutes les poitrines oppressées rendait
un long murmure.

— Voici pour lès témoins, reprit La-
gardère : le mort parlera, j'en fais ser-
ment,, ma tête y est engagée. Quant aux
preuves, elles sont là, dans vos mains,
monsieur de Gonzague. Mon innocence
est sous cette enveloppe triplement scel-
lée. Vous avez produit ce parchemin
vous-même, instrument de votre propre
perte; vous ne pouvez pas le retirer, il
appartient à la justice, et la justice vous
presse ici de toutes parts! Pourvous pro-
curer cette arme qui va vous frapper,
vous avez pénétré dans ma demeure
comme un voleur de nuit ; vous avez
brisé la serrure de ma porte et crocheté
ma cassette, vous, le prince de Gonza-
gue !

— Monseigneur, fit ce dernier dont les

yeux s'injectèrent de sang, imposez «i
lence à ce malheureux. B1"

— Défendez-vous, prince t s'écria T
gardère d'une voix vibrante, et ne de
mandez pas qu'on me ferme la bouchei
On nous laissera parler tous deax vous
comme moi, moi comme vous, ParPn
la mort est entre nous deux, et que Son
Altesse Royale l'a dit : « La parole des
mourants est sacrée ! »

Il avait la tête haute. Gonzague saisit
machinalement le parchemin qu'il veu f.
de poser sur la table.

— C'est là ! fit Lagardère ; il est temns
Brisez les cachets... Brisez, vous dis-fe i
Pourquoi tremblez-vous ? Il n'y a là-de
dans qu'une feuille de parchemin : i'acu
de naissance de mademoiselle de Nevers

— Brisez les cachets ! ordonna le ré-
gent.

Les mains de Gonzague tremblaient
paralysées. A dessein peut-être, peut
être par hasard, Bonnivet et deux des
soldats de la garde s'étaient rapprochés
de lui. Ils se tenaient entre la table et Je
tribunal, tous trois tournés vers le ré-
gent, comme s'ils eussent été là pour at-
tendre ses ordres. Gonzague n'avait pas
encore obéi; les cachets restaient intacts
Lagardère fit un second pas vers la table'
Sa prunelle luisait comme une lame
d'acier.

— Monsieur le prince, vous devinez
qu'il y a autre chose, n'est-ce pas? re-
prit-il en baissant la voix, et toutes les
têtes avides se penchèrent pour l'écouter
Je vais vous dire ce qu'il y a. Au dos dii
parchemin, au dos, trois lignes, écrites
aves du sang. C'est ainsi que parlent
ceux qui sont dans la tombe !

(A suivre.)

Du 4 Août 1892

f@!î»S D'ÉTA®

*/. FraaçaSs.. 99 10
An porteur
Aaiwfoiaïiîs
4/» 1883 105 05
lien 5 0/0.... 90 80

Jtspa.no 4 0/Ssx. 63 95
Hongrie 4 0/0
Autriche 4 0/0 % ....
IUw»5C/0 6î

— 4 0/0 67
»- 5 0/0 79.. 67 50
— 4 0/0 80.. 95 30
— 4 0/0 90

». 8. Ottoa. i. D. 20 87
Dette Sgypt. ta., £9 ï%
— Oblîgat. prir. 94 35

P.rtu_ai» 3 0/6... 23 75
—4 i/t 0/0 1888
SrJdii foncier
Crilii mobilier... ... ..

Crédit ijoimaii.. T96 81
Mobilier Espagnol . . . .
B. Pays hongrois
Banq. 3*e. Pari». ..- ..
Bacqnt ottomane. 566 ïi
Banque P.-Autric. 478 7c
Société lyonnaise. 597 U
Paris-Lyon-Kîédu. 1615 ..
Andalons
Chemins Antrich.. 653 73
Cscérès-Portugal
Lombard-Vénitien. 225 ..
Méririionaai
Nord de r£rçagae 171 87
Portugais. ....... . • . 
Saragosse 188 75
Gsual de Sues , ..

Parti fondai
Canal iatsroa.... 27 50
Société f. iyoan.. 327 50

©JBLelGA'S'KOiaS

ïiltatakyen.... ICO £.0
T. 4e Paris 1860

— 1865 E45 ..
«~ 1889 422 £0
— 1871 409 ..

1S75 539 ..
— 1876 ....
— 18S6 ....

?. de Marseille 77
Fonc. 1877 3 0/0 393 . .
«KOK. 1179 3 0/0 484 ..
Fonc 1J79 3 0/0 479 ..
eom. 1880 3 0/0 480 50
Fonc. 1883 8 0/0

— 1885 3 0/0 473 . .
Brésilien» 4 0/0..
gonibe» $.-B.t... 467 ..

— nom.... 457 ..
Parît-LjeB-Méii. . 465 . .

Lyon-Foarvière... 358 ..
Ouest- Lyonnais
S. fonc. lyoua... 419 ..
Andalon» 3 0/0.. 310 .
Aatricha-Hongr.l' 404 :
Beira-A!ta3 0/0
Gaoérès-Porta.... 133 ..
Lombard anessa.. 310 ..

— DOUY. .. 313 25
Norri-d'Espagce. 5 ....
Portneau 3 0/0. . 107 . .

— 3 0/0
Gai d« Lyon 948 75
For.es de i'Horme
Cronsot 1770 ..
laines de ia Loire, ili . .
Montïambert £63 ..
Saint-Stianns.... 263 ..
Croix-PiOEJJO
,')..Tn«wsill.»«l' 670 ..

c*. 
En vente chez les principaux libraires et

à l 'AGENCE FOURNIER, 14, rue Confort,
Lyon, l'Annuaire général du Commerce
de Lyon et du département du Rhône
(Indicateur FOURNIER), le plus important
des annuaires de province ; plus de 2,500
pages, plus do 100,000 adresses.

PFU ' 12 fracs*,

[BOURSE DE PARIS
Du 4 Août 1892

DËPSCHB flOUYKBNKMHlNIALB

fi COURS DI K.OTSJRS
«•Mme* —-~-~— ^ HAIISSS BAISSs
MBCTAKI gijjm „_j._HD.

SO/o 98 85 89 .. ..15 7T7T
3 0/o aooTeaa. , .....
3 0/oamort.._.. 99 20 E9 tO 10
4 1/2 1888.... 105 10 105 20 ..10 ....

TELHGRAPHIK PETVBK

„„_,__ ÏRKMKR"™ sBRmss
»°™« YAiUHJRS «OURS COURS
B g™* d'aajotird'lmi i'snjoiri'i.

98 97 3 0/o Franc*!».... 99 07 9TÏ5~
.. .. 3 0/n nouveau .. ..

105 25 4 1/2 Fr. (1883).. 105 27 105 30
90 85 5 0/o Italien 90 8S 9)8!
64 10 i 0/o Sspagn. «t. 63 87 62 80
-. .. Hongrois 4 0/o
23 65 Portugais 23 70 23 50
67 15 Russe Orient.... 67 50 67 80
.... Dette Egypt. unif. . 98 60 ....

 Banque de France
1(67.. CrdiEi Foncier. .. . 1072.. 1073..

 Banq. d'esc. Paris. 221 .. 223 ..
797 .. Crédit Lyonnais... 800 .. 798 ..
£66 .. Banque Ottomane. 567

 Banqne Amrich . . . 477 ..
.... Mobilier Espagnol . 86 . . ....
26 .. Panama 25 .. 27 ..

1520 .. Paiis-Lyon-Méd
653 .. Autrichiens 652 .. 653 ..
323 .. Lombards 223 .. 223 ..
19J .. Saragosse 19u .. 18S ..
172 .. NordKspa.Be 171 .. 172 ..
622 .. Méridional»

2733 «. Suss. ........ , . 2749 .. 273S
96 93 ConsettdV. ..".'.'.'.I 95 15/*6 ) 96 15/16

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 4 Août 1892

ACTIONS
Trifail 352 ..
Alpines 148 . .
Tharsis ,.
Lanteira 82 ..
Huta-Bankowa. . 945 ..
Gh.Croix-Pâquet 5!-3 75
Q. 1, tr. et ch, d. f. 105 ..

OBLIGATIONS

N. -H. Hongrois
Furstemberg
Pottendorf
Lots Turcs. ..... . . .

Eaux-Ecl. 4 o'/o" '. .'...'.

À PRÉS BOURSE
Du 4 Août

§ 0/0 français . , S 9 15
- «/25
- a/50...

Italien ......... 90 80
extérieure 63 81
Hongrois-. 93 75
Busse 1891

— consolidé
Orient 67 80
Portugais 33 50
Turc... 20 87
Egypte unifiée.. 492 81

— privilég. 473 12

Douanes 455 . .
Rio Tinto 392 50
Tharsis 119 3!
Alpines 148 75
De Eeers
Tabacs 390
Panama ...
Chèques Lond25 16 ./.'

— i vue
— s/Ber
— Pétersb
— Vienne
— Amst ._'. .

iSançue Ottonc... £67 81 3 0/o franc, n

MI msmm m mm u rus

Paris, 4 Août (2 h. soir)

HUILES DE COLZA

Gourant 55 50
Septembre! 55 70
4 derniers 56 50
4 premiers 57 60

Tendance soutenue.

HUILES DE LIN

Courant 4S 20
Septembre 46 50
4 derniers 47 . .
4 premiers 47 70

Tendance.

SPIRITUEUX 90« l'h.

Courant, 48 50
Septembre 46 . .
4 derniers 43 50
4 premiers 43 20

Tendance ealmo.

SUCRES Blancs n» 3

Gourant.... 37 20
Septembre 37 20
4 de Septembre.. 36 39.
4 d'oetobre 86 80

Tendance calme.

SUCRES Roux 88*

Dispon. d« 36 . . à 36 50
Tendance calme.

SUCRES Raffinés

Dispo.de 104 .. à 104 50

FARINES 12 marques

Courant 52 . .
Septembre 52 10
4 derniers hï 30
4 de novembre.. 52 75

Tendance soutenue.

BLÉS (100 kil )

Gourant 22 75
Septembre 22 89
4 derniers 23 30
4 de novembre.. 23 75

AVOINES (100 kil.)

Courant 15 40
Septembre 15 75
4 derniers 16 10
4 de novembre. , 16 60

Tendance calme.
Marque Uorbeil. . 55 ..

CONDITION DES SOIES DE LYÛSS
Du 4 Août 1892
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9,Diverses »ÏXÏ»»»Ï)Î»»..I
IBobines »»».»»'3»».» t
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BALLOTS PESES
1 lOrgani . » s » » » 1 » 1 » » 1 » » 20
9 Trames. »»»»»»»»13> 788

906règo*. 1 » » 2 » 1 » 13 28 45 5 4500
1 Diverses »»»»»»»|»»|»B ,

101 1 » » 2 » _ »|13 29[48 5 C3C8

Ballots conditionnés depuis le 1" du mois. 716
Ballots pesés depuis lsl" «u mois ,,. 387

HARCHÉ OE Là VÉLLETTI
du 4 Août 1892

Bœufs. — Amenés, 2376; vendus, 2130; poids
moyen, 340; 1" qualité, 154; 2" qualité, 142;
3* qualité 120. — Prix extrêmes, de 114 à 160.

Vaches. — Amenées, 707; vendues, 659; poids
moyen, 230 : 1" qualité, 150 ; 2° qualité, 132 ;
3* qualité, 104. — Prix extrêmes, de 98- à 160.

Taureaux,. —Amenés, 223; vendus, 189; poids
moyen, 330 : 1" qualité, 124 ; 2* qualité, 114 ;
3« qualité, 98. — Prix extrêmes, de 94 à 128.

Veaux. — Amonés, 1685, vendus, 1180; poids
moyen, 79 : 1« qualité, 160 ; 2" oualité, 146 ;
3« qualité, 180. — Prix extrêmes, de 100 i 180

Moutons. — Amenés, 9,486; vendus, 9,100-
poids moyen, 20; 1» qualité, 194; 2« qualité, 174;
3» qualité, 154. — Prix extrêmes, de 140 à 193.

; Porcs. — Amenés, 5,826 ; vendus, 5,735; poids
moyen, 77 ; In qualité, 152 ; 2' qualité, 150 ;
3* qualité, 132. — Prix extrêmes, de 124 à 154.

Peaux moutons : 225 à 670.

Vente calme.

MARCHÉ AUX BESTIAUX
A LYON-VAISE.— 4 Août 1892

Moutons. — Amenés, 4811 ; vendus, 4i09;
renvoi, 702. — Prix payés selon qualité : de 130
à 190 fr. les 100 kilos, octroi non compris.

Veauas. — Amenés 131, tous vendus de 80 &
88 francs les 100 kilos, droits d'octroi non com-
pris.

CONDITION DES SOIES D'AUBIMS
du 4 Août 1892

Organsins : 2 ; Poids : 217. — Trames : i
Poids : 98. — 1 Grèges : 99. — » Ballots
pesés : ».

Dernier numéro placé 9.
Total du 1" au 3 : 935 kilos.

ETATrCSVIL DE LYO^

Premier arrondissement. — Claude Moncel,
sans profession, 48 ans, portes du cimetière de la
Guillotière, f. 5 h. — Tony Kunstzmann, 7 ans,
rue Valfenière, 3, f. 5 h.

Deuxième arrondissement. — Alexandre
Charles, fumiste, 50 ans, Hôtel-Dieu, f. 6 h. s.—
Hélène Ghapuis, domestique, 21 ans, rue Jean-
de-Tournes, 11, f. 2 h. — Jeanne Duclos, 7 mois,
rue Denuzière, 3, f. § h.

Troisième arrondissement. — Victor Vallays,
coupeur, 65 ans, quai Claude-Bernard, 2, f. 5 h.
— Jean Daguigan, sar.s profession, 33 ans, route
de Vienne, 306, f. 6 h. m. — Jean-Baptiste Win-
terhalter, teinturier, 33 ans, ruo Paul-Bert, 224,
f. 8 h. — Louis Bossé, verrier, 18 ans, chemin
des Gulattes, 39, f. 1G. h. — Joseph Schvaller,
rentier, 58 ans, avenue des Ponts, 146, f. 2 h.
Alexis Léguellence, retraité, 52 ans, rue des Pe-
tites-Sœurs, 9, f. 4 h. — Louis Badinier, entre-
preneur, 47 ans, route de Vénissieux, 7, f. 6 h. s.

Quatrième arrondissement. — Néant,

Cinquième arrondissement. — Veuve Cham-
pion, née Fayolle, ménagère, 58 ans, Antiquaille,

Sixième arrondissement. — Néant.

JOLIE CHAMBRE MEUBLÉE à louer
de suite, rue de la Charité, 39. — S'adresser
au concierge.

Le meilleur Thé

EST LE

THÉ DES MANDARINS

Le Gérant ;

JOSEPH GEILLON.


